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ÉPARTITION D'INDEMNITÉ DONT LA CONDAMNATION EST PP.O-

" S9SCÉE EN BLOC. — INTERPRÉTATION DU J UGEMENT PAR 
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— FONDS D'HOTEL GARNI ESTIMÉ PAR L'iNVEN-
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 — CONTINUATION DE L'INDIVISIOK ENTRE LA MÈRE 

ET LES ENFANTS, — DROIT DES ENFANTS AU PRIX DE 

u| (102,000 FRANCS) ET NON A CELUI D'ESTIMATION 

IAK L'INVENTAIRE (40,595 FRANCS), ET AUX PRODUITS JUS-

QC'A l» VENTE. 

J, Bim que, dans son dispositif, un jugement passé en force 
il chose jugée, ait prononcé ta condamnation en bloc à une 
mme pour indemnité d'une mort par imprudence, il ap-
puient aux Tribunaux de fixer la réparation entre les 
plies intéressées de la somme allouée par ce jugement. 

Il EàfXoitation d'un fonds d'hôlel garni faite par la veuve, 
(«dite de ses enfants mineurs, à ses risques et périls, après 
UÊstlition de la communauté par ta mort de son mari, 
M {ail pas cesser l'indivision de ce fonds entre la mère et 
mmjmts; en conséquence, et bien que le défaut d'inven-
taire m donne plus lieu à la continuation de la commu-
mutt {art. Uïi du Code Nap,), bien que le fonds ait été 
Mime dans un inventaire régulier pur deux maîtres d'hô-
t«U garnis, les enfants ont droit au prix moyennant le-
quel le fonds d'hôtel garni a été vendu depuis -par la mère, 
et non à celui qui lui a été donné par l'inventaire, et, de 
tfus, par voie de conséquence, aux produits annuels dudit 
\onis qu'il appartient aux Tribunaux de fixer. 

H s'agissait dans cette affaire de la liquidation et du 

partage de neuf successions entre la veuve Levaillant et 

«dame Gaertner, sa tille, la seule enfant qui lui restât, 

««cessions étaient celles du sieur Piasp, premier ma-

nde la veuve Levaillant et père de la dame Gaertner, du 

sieur Levaillant, second mari de la veuve Levaillant, et 

aesept frères ou sœurs de la dame Gaertner. Les parties 
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 Plus grave: 

savoir si la dame Gaertner avait droit au 

prix de vente du fonds d'hôtel garni : 102,000 fr. et aux 

produits jusqu'à la vente, ou seulement au prix d'estima-

tion porté à l'inventaire. 
A cet égard, les premiers juges avaient décidé que 1 

prix de vente du fonds serait rapporté à l'actif de la 

communauté ainsi que les produits dudit fonds qu'ils 

avaient fixés à 5,000 fr. par an, pour être lesdits prix et 

produits partagés entre les ayant-droit, les produits à 

partir de la cessation de l'usufruit légal de la veuve Le-

vaillant. 

M* Léon Du val, pour la dame Gaertner, défendait le ju-

gement attaqué. 
Me de Laboulie invoquait le principe de notre droit ac-

tuel, qu'il n'y avait plus de continuation de communauté, 

et celui écrit dans l'article 1442 du Gode Napoléon, que le 

défaut d'inventaire même ne donne pas lieu à la continua-

tion de la communauté. Ainsi donc, plus de communauté 

à partir du jour du décès du sieur Levaillant. 

Il ajoutait:«Mais, dit-on, la cessation de la communauté 

ne fait pas cesser l'indivision; à cet égard, je fais remar-

quer que la veuve Levaillant a exploité le fonds à ses ris-

ques et périls; que seule elle a fourni à toutes les dépen-

ses, et je me bornerai à demander à mon adversaire si, 

dans le cas où le fonds n'ayant pas prospéré dans, les 

mains de Mm* veuve Levaillant, avait été vendu un prix 

moindre que celui de l'estimation porté à l'inventaire, 

Mme Gaertner accepterait le prix de vente, ou si au con-

traire elle ne revendiquerait pas celui de l'inventaire. Eh ! 

bien, il ne faut pas deux poids et deux mesures ; il faut 

reconnaître que l'augmentation de la valeur est due, indé-

pendamment des circonstances, à l'activité et à l'intelli-

gence de la veuve Levaillant. Ainsi, en droit comme en 

équité, la dame Gaertner n'a droit qu'au prix d'estimation 

porté à l'inventaire.» 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Roussel, 

avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel incident de la veuve Levail-

lant, à l'égard des 8,000 fr. de l'indemnité Médine : 
« Considérant que le Tribunal civil de Dieppe a par un ju-

gement en date du 4 février 4835, passé eu force de chose 
jugée, accordé à la femme Levailiaut et à sa fille Eiisa Rasp 
une indemnité de 23,000 fr. à raison de la mort du mineur 
Rasp; tuaisque le Tribunal a eu soin en même temps d'indiquer 
dans ses motifs les bases d'après lesquelles il a évalué cette in-
demnité et la répartition qui devrait en être faite entre les 
parties intéressées; qu'en effet, il accorde à la femme Levail-
lant seule une somme de 8,000 fr. pour lui tenir compte des 
dépenses faues par elle pour l'éducation du jeune Rasp, son 
fils, et qu'il fixe ensuite à 15,-OOU fr. l'indemnité qui revient à 
la femme Levaillant et a sa fille puur le préjudice que toutes 
deux devaient éprouver à divers titres de la mort de ce jeune 

homme ; 
« Considérant que si, dans le dispositif de son jugement, le 

Tribunal se borne à condamner de Médine à payer eu bloc la 
somme de 23,000 fr. à ia femme Levaillant et à sa fille, sans 
division entre elles, cette division était sans objet à 
l'égard de M. de Médine, condamné à payer la tota-
lité, mais qu'entre les parties qui devaient en profiter, elle-
doit se faire d'après les bases et daus-les proportions indi-
quées par les motifs dudit jugeaient; que c'est donc à tort que 
le jugement dont est appel a condamné la veuve Levaillant à 
rapporter à la succession d'Elisa Rasp, sa fille, la moitié des 
8,000 fr.'qui lui appartiennent en totalité;, et qu'il y a lieu 
d'homologuer, sous ce rapport, le travail du notaire liquida-

teur ; 
« Sur tous les autres chefs de l'appel incident, adoptant les 

motifs des premiers juges, infirme en ce que la veuve Levail-
lant a été condamnée à rapporter à la succession d'Elisa Rasp 
la somme de 4,000 fr. formant une portion de l'indemnité de 

Médine ; 
«Au principal, dit que la veuve Levaillant ne sera pas tenue 

de rapporter ladite somme de 4,000 fr. à la succession d'Elisa 
Rasp; déclare, sous ce rapport, homologué le travail du no-
taire liquidateur; le jugement au résidu sortissant son plein et 
entier effet, tant sur l'appel principal de la dame Gaertner, que 
sur l'appel incident delà veuve Levidant, etc. » — (17-24 

mars, 7 et 24 avril 1858.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Durand de Romorantin, 

Audience du 16 octobre. 

M"" PORTES CONTRE MME CORIV PEARL. — DEMANDE EN 

PAIEMENT DE FOURNITURES DE MODES ET D'ARTICLES DE 

LINGERIE. 

M* Braulart, avocat de Mme Portes, expose en ces ter-

mes les faits du procès :
 N 

Mm" Cora Pearl se présenta au commencement de l'année 
1858 chez ma cliente, marchande de modes, rue de ia Chaus-
sée-d'Antin. Jeune, jolie, Anglaise par dessus le marché et 
prenant à merveille des airs de grande dame, elle inspira fa-
cilement confiance à Mme Portes. Chaque fois qu'elle honorait 
ma cliente de sa visite, Mm> Cora (c'est ainsi qu'on l'appelle 
familièrement dans le monde dont elle est l'ornement) se pré-
sentait dans d'éblouissantes toilettes ; elle descendait d'un frin-
gant équipage, et une femme de chambre du meilleur ton 
l'accompagnait. Les plus riches chapeaux, les plus élégintes 
coiffures étaient seuls dignes de la belle étrangère qui eut 
bientôt épuisé le magasin de M™e Portes. Elle pria alors celle-
ci de lui procurer des objets de lingerie dont la note ne tarda 
pas à s'élever à 2,000 francs environ. C'est qu'il fallait à M"1 

Cora ce qui se faisait de mieux en ce genre. Elle choisit des 
chemises à 70 francs pièce, une Marie-Antoinette de 185 francs ; 
des manches de 90 francs, un mouchoir de 750 francs, le reste 
à l'avenant. Cependant tout ce iuxe cachait une situation as-
sez équivoque, et ma cliente, venant à apprendre que la jeune 
Anglaise ne suffisait à ses goûts d'élégance qu'au prix d'assez 
tristes expédients, crut devoir lui demander devant le juge de 
pdx le prix des fournitures qu'elle lui avait faites. Un à-
compto de 400 francs fut payé, el il fut convenu que le surplus 
de la facture serait acquitté au moyen d a-compte mensuels 
de 200 fr. Mme Portes, sur la demande de Mmc Cora, consen-
tit à faire expertiser ses fournitures par M"'e Palmyre, la cou-
turière en renom. Mm' Palmyre déclara qu'elle ne croyait pas 
pouvoir apprécier des articles de modes et de lingerie et dé-

clina sa compétence. M™' Cora ayant saisi ce prétexte pour ne 
pas remplir les engagements qu'elle avait pris, nous avons dù 

l'assigner devant le Tribunal. 
Vous avez désigné, messieurs, M. Violard, marchand de 

dentelles, pour donner son avis sur la valeur des fournitu-
res. M. Violard s'est, à son tour, récusé, el nous sommes dans 

la situation où nous étions il y a quinze jours. 
saurait se prolonger, et nous prions le 

(Lu Uttrtt doivent ttrt «Q—cM*.| 

terme et d'arbitrer la condamnation. 
M* Braulart fait remarquer en terminant que, de la com-

paraison de la facture de Mme Portes et de celle de la maison 
de gros dans laquelle les fournitures ont été prises, il résulte 
que les prix réclamés par sa cliente ne sont pas exagérés. 

M" Mondière, avocat, soutient, au nom de Um' CoiaPearl, 
que les marchandises livrées à sa cliente par Mme Porte?, sont 
de mauvaise qualité, et qu'elles ont été cotées à des prix 
tout à fait exorbitants. Les chemises qu'on veut faire pa\er 70 
francs pièce, ne valent pas le dixième de ce prix ; quant au 
mouchoir de malines, que le Tribunal décide s'il est possible 
de demander 750 fr. d'un petit carré à jours de quelques cen-

timètres. 
L'avocat insiste sur la nécessité d'ordonner une expertise. 

11 s'élève, en terminant, contre la saisie-conservatoire prati-
quée sur le mobilier de sa cliente, en vertu d'une ordonnance 
de référé, rendu, suivant lui, hors des cas prévus par le Code 

de procédure civile. 

M" Pinard, substitut de M. le procureur impérial, es-

time que le mémoire de la demanderesse est exagéré, il 

conclut à ce que la somme dont la dame Pearl est actuel-

lement débitrice, soit réduite au chiffre de 1,000 fr. 

Le Tribunal, repoussant la demande d'expertise, con-

damne la dame Cora Pearl à payer à la dame Portes la 

somme de 1,076 fr., avec les intérêts du jour de la de-

mande ; fait main-levée de la saisie conservatoire, sans 

dommages intérêts, et condamne la défenderesse aux dé-

pens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Présidence de M. Chariot, conseiller à la Cour 

impériale de Nancy. 

Audiences des 1 et 8 octobre. 

ASSASSINAT. 

Le nommé Jean-Nicolas Jausset, âgé de vingt-huit ans, 

domestique au service du sieur Nicolas-Séverin Marchand, 

cultivateur, demeurant à Lochores, écart de la commune 

d'Aubréville (arrondissement de Verdun), est accusé d'a-

voir commis un meurtre prémédité sur la personne de ia 

dame Elisabeth Raulin, femme du sieur Nicolas-Séverin 

Marchand, son maître. 

Voici les faits sur lesquels se basait l'accusation dirigée 

contre Jausset : 

« Le 14 juillet dernier, entre six heures et demie et 

sept heures du malin, le nommé Cottel, journalier occupé 

par le sieur Marchand, eut l'occasion d'entrer dans l'écu-

rie de la maison habitée par ce dernier. Ayant jeté les 

yeax dans ta grange, qui communique à cette écurie par 

une porte intérieure restée ouverte, il aperçut par terre, 

étendue sur le dos, et agitant les jambes par des mouve-

ments qui semblaient convulsifs, une femme dont le visage 

était ensanglanté. Saisi d'effroi, il se hâ a d'appeler le sieur 

Maucolin, ouvrier tonnelier, occupé à des travaux de son 

état dans la maison voisine, en le priant de l'aider à rele-

ver cette femme et à lui porter secours. 

« Ils ne purent tout d'abord rccotinaître le visage de 

celte malheureuse, tant il était souillé de sang et de tiente 

de bétail. Ses vêtements étaient relevés jusqu'au-dessus 

des genoux. Toutes les parties 4p son corps, de la tête 

aux pieds, et notamment les genoux, étaient souillées de 

fiente, comme le visage même. 

« Les voisins, avertis, accoururent et ne tardèrent pas 

à s'assurer que cette femme n'était autre que la femme 

Marchand. 
« On reconnut bientôt qu'elle portait, sur le côté droit 

de la tête, au-dessus de l'oreille, une large plaie ; en in-

troduisant le doigt au centre de cette plaie, on sentait que 

le crâne était fracturé. Du côté gauche, on constata égale-

ment sur la tempe, une fracture grave du crâne, et au-

dessous on reconnut que la substance du cerveau offrait 

elle-même une lésion profonde. 
« Transportée sur son lit, la dame Marchand ne recou-

vra pas un seul instant l'usage de ses seus ; sa respira-

tion, faible d'abord, devint haletante ; les mouvements 

convulsifs des jambes et des bras cessèrent peu à peu ; 

et après avoir conservé l'apparence de la vie pendant plus 

de deux jours, elle expira le 16 juillet, vers onze heures 

du matin. 
« Tout d'abord on crut à un accident. On supposa que 

la dame Marchand, restée seule à la maison, dès le matin 

du 14 juillet, ayant voulu donner à manger aux bestiaux, 

était montée sur le grenier à foin situé dans la grange, 

qu'elle avait pu glisser, et tomber d'une hauteur de qua-

tre mètres et demi environ sur l'aire de cette grange. Ce 

qui accréditait cette supposition, c'est qu'une pierre assez 

volumineuse, dont on se servait habiluellement pour ar-

rêter le mouvement du recul des voitures que l'on intro-

duisait dans cette grange, était teinte de sang d'un côté 

et se trouvait placée tout près de la tête, 

« Mais cette supposition ne tarda pas à être démentie 

par les faits. 
« Et d'abord, l'aire de la grange se trouvant recouverte 

de brins de trèfle et de foin, qui présentaient une épais-

seur de 20 à 25 centimètres, il était presque impossible 

qu'en glissant du grenier à foin dans la grange, la 

dame Marchand se fût occasionné deux lésions aussi gra-

ves. 
« D'un autre côté, à supposer même que cette femme 

lût accidentellement tombée, la tête en avant, du grenier 

sur le pavé qui se trouvait dans la grange, il est probable 

qu'elle se fût blessée au front ou au sommet de la tête et 

qu'elle n'eût pas reçu de chaque côté de la tête deux bles-

sures d'une nature si différente. 

« Mais il y a plus. C'est que la dame Marchand n'avait 

pas besoin de moater sur le grenier pour faire tomber le 

fourrage destiné, le 14 juillet au matin, à la nourriture 

des bestiaux. Elle avait, en effet, dès la veille, pris soin 

de le faire préparer par son mari, qui, d'après ses con-

seils, avait jeté en bas du grenier tout le foin qui leur était 

nécessaire. 
« Au surplus, la fiente de bétail qui couvrait les vête-

ments et le corps de la dame Marchand, alors qu'il n'y en 

avait aucune trace dans la grange, attestait suffisamment 

l que c'est dans l'écurie même, alors sans doute qu'elle é-

avait dû être frappée, puis de là portée dans^ la grange. 

Et il devenait presque évident que celui-là même qui l'a-

vait frappée avait voulu faire croire à une mort acciden-

telle, par la précaution qu'il avait prise de faire reposer 

la tête de cette malheureuse près d'un volumineux pavé. 

« II devenait donc certain qu'un crime avait été com-

mis. 
« Les soupçons se portèrent immédiatement sur l'ac-

cusé Jausset, dont on connaissait les sentiments de haine 

contre sa maîtresse. Les plus sérieux soupçons de com-

plicité s'élevèrent aussi contre le mari ; mais ils ne furent 

pas appuyés de preuves assez certaines. Jausset fut ar-

rêté. 
« Cet homme, qui était au service des époux Marchand 

depuis le 25 décembre 1853, n'avait pas tardé à semer la 

discorde et la désunion dans leur intérieur. Auparavant 

les époux Marchand, cultivateurs aisés, étaient fort unis ; 

la femme, qui appartenait, à une famille honorable de la 

commune d'Esnes, était d'un caractère doux et facil ; elle 

avait su, par son intehigence el son économie, rendre sa 

maison heureuse et prospère. Mais la situation devait 

changer avec l'arrivée de Jausset. 
« Ce dernier ne tarda pas à captiver la confiance de 

son maître. Marchand prenait souvent conseil de lui, et il 

s'habitua peu à peu à ne plus rien l'aire sans consulter son 

domestique. Des relations d'une nature honteuse avaient 

fini par s'établir entre eux et n'étaient plus ignorées de la 

femme qui les avait surpris et, dans son chagrin, en 

avait fait part à sa famille. Elle chercha dès lors à congé-

dier ce domestique; mais le mari, qui commençait à res-

sentir autant d'éloignement pour sa femme que d'attache-

ment pour ce dernier, s'opposa à son renvoi et Je conserva 

à son service. 
« Jausset avait pris un tel ascendant sur son maître, 

qu'il l'avait déterminé à lui promettre, par acte notarié et 

àl'insude sa femme, la main de sa jeune fille, à peine âgée 

de douze ans, et à s'obliger de lui verser une somme dé-

terminée pour le cas où ce mariage ne pourrait avoir lieu. 

« Jausset n'ignorait pas les sentiments de la dame Mar-

Cette situation ne saum» <™ K*—™B-

Tribunal d'apprécier lui-même, de prononcer la déchéance du 1 tait occupée a traire les vaches, suivant son habitude, qu elle 

chand à son égard. Aussi, son audace croissant avec l'au-

torité qu'il avait su prendre sur son mari, il refusait du-

rement d'obéir à sa maîtresse, et, bientôt après, il ne crai-

gnait pas de l'insulter par les propos les plus ignobles. 

Comme lui, et à son instigation, le mari insultait sa fem-

me et jusqu'à sa propre mère, qui habitait sous le môme 

toit, en se servant des expressions les plus grossières. 

« De jour en jour, Jausset manifestait contre sa maî-

tresse une animosilé plus profonde. Au commencement 

de l'année 1858, la dame Marchand fut surtout frappée de 

la haine violente qu'il lui portait. Aussi, se plaignant à 

son frère, à ses soelirs, et même à des étrangers, des cha-

grins continuels auxquels elle était eh proie dans son in-

térieur, elle leur manifestait k crainte qu'elle avait d'être 

un jour assassinée. 

« Jausset était devenu maître absolu dans la maison. 

A la moindre contrariété, il se montrait, dans ses empor-

tements, d'une violence extrême. Il excitait très fréquem-

ment le mari contre sa femme ; un jour, notamment, il 

iui disait : « Si j'avais une femme comme la vôtre, je ia 

«jetterais au feu, je la brûlerais !»Le 12juillet, deux jours 

avant le crime, il avait fait à sa maîtresse une violente 

scène d'injures, et s'était emporté contre elle jusqu'à la 

menacer qu'elle passerait par ses mains. 

« L'animosilé et la haine de Jausset contre sa maîtresse, 

ses menaces à la veille même du 14 juillet, le fait que, 

dans ia matinée du 14 juillet, il s'est trouvé seul avec elle 

dans la maison ; ses allées et venues singulières vers le 

moment où le crime a dû être commis ; son attitude sus-

pecte, ses paroles plus suspectes encore après la décou-

verte du crime ; la présence sous son lit d'une hache ta-

chée de sang, et celle dans la maison d'un bâlon l'erré 

également taché de sang ; enfin les taches de sang remar-

quées sur sa blouse ; toutes ces circonstances réunies ont 

laissé aux magistrats la conviction que l'assassin de la 

dame Marchand n'était autre que Jausset, et ont motivé 

son renvoi devant la Cour d'assises. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'interrogatoi-

re de l'accusé, plus de trente témoins ont été entendus. 

M. Lelong, procureur impérial, a soutenu l'accusation. 

M" Collignon, avocat, a présenté 1a défense. 

M. le président a fait ensuite le résumé de ces graves 

débats. 
Le jury a rendu un verdict affirmatif sur la question de 

meurtre et sur celle de préméditation. 

Après la lecture de ce verdict, la Cour, sur les réquisi-

tions de M. le procureur impérial, et après en avoir déli-

béré, a condamné Jausset à ia peine de mort. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Laroque de Mons, conseiilejr à 

ia Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 12 octobre. 

VOL D'UNE SOMME DE 4,055 FRANCS. 

Le 27 avril dernier, la police de Périgueux, sur un or-

dre émané du parquet, arrêta un individu signalé comme 

auteur du vol d'une somme de 4,055 fr. commis quelques 

jours auparavant au préjudice des sieurs Bégout et Des-

champS, de Razac. Cet individu, âgé de 18 ans à peine, 

déclara se nommer Romain Lasserre. Mais bientôt un 

passeport trouvé par hasard aux abords de la maison Des-

champs, fit connaître que le prétendu Lasserre était un 

malfaiteur de la pire espèce, nommé Jean Béthy, déjà 

condamné trois fois pour vol. 

L'acte d'accusation qu'on va lire résume les circonstan-

ces du crime qui lui est imputé : 

« Jacques Deschamps, sa sœur, Françoise Deschamps, 

et leur cousin, Jean Bégout, habitent ensemble une mai-

son isolée, sise au lieu du F.eix, dans la commune de Mon-

trem. Dans la matinée du 24 avril dernier, tous les mem-

bres de la famille Deschamps avaient quitté leur domicile 

pour aller travailler dans les champs. En rentrant chez 

eux, vers le milieu de la journée, ils constatèrent que des 

malfaiteurs avaient profité de leur absence pour s'intro-

duire dans leur maison d'habitation : l'une des portes de 

la chambre où couchaient Jacques Deschamps et son cou-
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. sin, porte qui donnait sur un bois de châtaigniers et qui 

était fermée intérieurement par un verrou, avait été ou-

verte à l'aide de fortes pesées, pratiquées avec un instru-

ment en fer: on découvrit sous un lit une pioche qui 

avait été prise dans la grange, et il fut facile de reconnaî-

tre que cet instrument avait servi à faire les pesées, dont 

les empreintes étaient très apparentes. Le malfaiteur s'é-

tait ensuite dirigé vers une armoire, placée dans la même 

chambre, et dont la clé était à la serrure; un tiroir de 

cette armoire avait été ouvert à l'aide d'effraction, et l'on 

y avait enlevé une somme de 4,055 fr. en or et en argent, 

renfermée dans cinq sacs. François Deschamps et son 

cousin s'empressèrent de signaler ce vol audacieux à la 

justice. 

« Quelques jours après, des renseignements recueillis 

à Périgueux sur le compte d'un individu qui faisait des 

dépenses exagérées et entre les mains duquel on avait vu 

une somme assez importante, mirent sur la trace du cou-

pable. 

« Le 27 avril, un jeune homme qui disait s'appeler Ro-

main Lasserre et exercer le métier de chercheur de sour-

ces, avait engagé le jeune Gélinaud, âgé de dix-huit ans, 

et les époux Rretonnet, dont il avait fait la connaissance 

la veille, ainsi que trois tilles publiques, à l'accompagner 

jusqu'à Razac, où il devait, disait-il, recevoir du pro-

Ï
iriétaire du château de Montanceix, une somme .de 3,000 

rancs. Cette invitation avait été acceptée. Arrivé à Razac, 

Lasserre s'était séparé des personnes qui l'accompa-

gnaient et était revenu près d'elles au bout d'une heure 

environ, porteur d'un panier qui contenait trois sacs d'ar-

f
;ent. En rentrant à Périgueux, le soir, vers sept heures, 

e jeune Gélinaud avait conduit le prétendu Lasserre dans 

un magasin, où celui-ci avait acheté une malle; Lasserre 

avait placé les sacs d'argent dans celte malle, qu'il avait 

ensuite portée, avec l'assistance de Gélinaud, chez le sieur 

Beau, cafetier. 

« Informé de ces faits, le parquet de Périgueux ht sai-

sir la malle déposée chez le sieur Beau, et lit procéder à 

l'arrestation de Romain Lasserre. Les sacs saisis, qui con-

tenaient 2,380 francs, furent aussitôt représentés au sieur 

Bégout, qui déclara spontanément qu'il en reconnaissait 

deux comme lui ayant été soustraits le 24 avril. 

« L'inculpé a persisté à déclarer, dans son premier in-

terrogatoire, qu'il se nommait Romain Lasserre, et il a 

soutenu avec assurance qu'il élait légitime propriétaire 

des sommes trouvées en sa possession, sommes qu'il pré-

tendait avoir gagnées en découvrant des sources chez plu-

sieurs propriétaires, dont il fit connaître les noms. On 

s'assura bientôt, en interrogeant ces propriétaires, que 

les explications de l'accusé étaient mensongères. 

« D'un autre côté, un passeport, daté de Villeneuve-

sur-Lot, le 29 janvier 1858, délivré au nommé Jean Bé-

thy, fut trouvé dans les champs, non loin de la maison de 

la famille Deschamps, et l'on reconnut que le signalement 

de ce passeport s'appliquait à celui qui prétendait s'appe-

ler Romain Lasserre. Jean Réthy, qui, bien qu'âgé de 

dix-huit ans à peine, a déjà été condamné trois fois pour 

vol, a alors été contraint d'avouer qu'il avait pris un 

faux nom et d'abandonner son premier système de dé-

fense. V 

« Il y avait lieu de présumer que l'accusé, qui ne rési-

dait que depuis peu de temps dans l'arrondissement de 

Périgueux, avait élé aidé pour commettre le vol qui lui 

était imputé. Cette supposition était d'autant plus vrai-

semblable, que l'on n'avait trouvé entre les mains de Bé-

thy qu'une partie des sommes soustraites au préjudice de 

la famille Deschamps. Le jeune Gélinaud, les époux Bre-

tonnel et le sieur Beau ont été poursuivis comme compli-

ces; mais l'information n'a pas relevé contre eux des char-

ges suffisantes, et une ordonnance de non lieu est inter-

venue en leur faveur. 

« Dans son deuxième interrogatoire, l'accusé a raconté, 

en fournissant de nombreux détails, que le vol avait été 

commis par le nommé Adrien Bordier, et qu'il avait seu-

lement consenti, sur les incitations de ce dernier, àrecé-

ler la plus grande partie des sommes volées. Bordier, en-

tendu comme témoin, s'est complètement justifié, et l'ac-

cusé a été obligé de reconnaître qu'il avait seul commis le 

crime qui lui est reproché; dans ses derniers interroga-

toires, toutefois, il a ajouté qu'un individu, âgé de trente 

ans environ, ayant travaillé chez le sieur Monlog, lui avait 

fourni des indications et lui avait désigné la maison de la 

famille Deschamps. On ne saurait ajouter aucune foi à 

Cette dernière déclaration; et il paraît certain que l'accusé 

n'a pas voulu dénoncer à la justice celui qui, selon toute 

vraisemblance, a été son complice. 

•< Bélhy a été vu à diverses reprises, à Périgueux, avec 

un jeune homme âgé de vingt ans environ, dont le signa-

lement a été donne par plusieurs témoins. Ce jeune hom-

me est eniré, le 28 avril, chez une fille publique ; il était 

porteur d'une bourse qui contenait un grand nombre de 

pièces d'or. Ayant appris par la fille Pélissier que Béthy 

venait d'être arrêté, il quitta précipitamment la maison 

où il venait d'entrer. Toutes les recherches faites pour 

retrouver cet individu, que l'accusé a prétendu ne pas 

connaître, ont été infructueuses- » 

Les débals ont confirmé en tout point les charges de 

l'accusation. 
M. Bénard, substitut du procureur impérial, a demandé 

une répression sévère. 

M" Souffron a présenté la défense. 

Déclaré coupable, Jean Béthy a été condamné à huit 

ans de travaux forcés. 

Audience du 13 octobre. 

VOL SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

Le nommé Raget est accusé de vol avec violence, sur 

un chemin public. Voici, d'après l'acte d'accusation, 

quels sont les faits à la charge de cet individu : 

« Le 15 juillet 1858, jour de marché à Monpazier, le 

sieur Guyon Lacroze, propriétaire agriculteur, quitta cet-

te ville vers dix heures du soir, pour retourner à Sou-

laures, commune où il demeure S'étant mis en route 

avec le sieur Vergne, ils rencontrèrent, à peu de distance 

de la ville, les nommés Cousset et Raget, qui suivaient la 

même direction. Cousset et Vergne prirent les devants, et 

Lacroze qui, à cause de son grand âge, ne pouvait mar-

cher que lentement, resta en arrière avec Raget. Une 

distance de trois cents mètres environ les séparait de 

leurs compagnons, lorsqu'ils arrivèrent à un endroit isolé 

près du moulin de Péchégut; alors Raget, sans qu'aucune 

querelle eût provoqué son agression, se jeta sur Lacroze 

et lui asséna deux coups de poing sur la tête; la violence 

de ces coups fut telle que le malheureux vieillard fut ren-

versé presque sans connaissance, et le sang jaillit de ses 

blessures. Aussitôt Raget comprima fortement avec sou 

genou la poitrine de sa victime et lui enleva violemment 

des poches de son pantalon une somme de 17 fr., puis il 

lui porta de nouveau des coups de pied, qui achevèrent 

de lui l'aire perdre connaissance. 

« Pendant que cette scène se passait, Cousset et Ver-

gne, qui avaient continué leur route, s'aperçurent de 

l'absence de leurs compagnons; ils attendirent quelques 

instants; mais ne les voyant pas arriver, ils se décidèrent 

à aller au-devant d'eux, et trouvèrent à quelque distance 

Lacroze, qui se relevait du fourré où il était tombé. Sa 

figure était ensanglantée, et il était encore étourdi des 

coups qu'il avait reçus. 

« Au moment où Cousset et Vergne portaient des se-

cours à Lacroze, Raget, qui s'était tenu -couché, reparut 

tout à coup, se précipita sur Vergne, lui porta plusieurs 

coups à la tête, et se retournant aussitôt vers Cousset, le 

frappa au visage avec une pierredontil était armé; l'exas-

pération de l'accusé était si violente que les témoins du-

rent prendre la fuite. Tels sont les faits que l'accusation a 
établis, d'après le récit de Lacroze et les dépositions des 

deux témoins. 
« En présence de preuves aussi accablantes, Raget, dont 

la culpabilité ne peut pas un instant ê re mise en doute, a 
opposé des dénégations absolues, et qu'il ne serait même 

pas besoin de réfuter. Non-seulement il prétend n'avoir 

pas porté des coups à Lacroze, mais encore il affirme 

qu'il n'a point fait route avec les témoins, et que de Mon-

pazier à son domicile il n'a rencontré personne. Ces dé-

négations sont en complet désaccord avec le récit de La-

croze, Cousset et Vergne, et avec le rapport de l'homme 

de l'art qui a constaté que les blessures reçues par La-

croze avaient été produites par des coups de poing répé-

tés; d'ailleurs, la conduite de Cousset et de Vergne, après 

la scène dont ils déclarent avoir été victimes, vient dé-

montrer la sincérité de leurs dépositions. En effet, encore 

tout meurtris des coups qui leur avaient été portés, ils 

allèrent demander du secours au moulin de Péchégut, et 

Cousset, craignant de rencontrer de nouveau l'accusé, 

dut se faire accompagner jusque chez lui. Enfin, le fait 

imputé à Raget est établi de la manière la plus positive 

par la déposition de Lacroze et par l'état matériel dans 

lequel a été vu son pantalon, dont Raget, pour facili-

ter son crime, avait arraché un bouton et déchue la bou-

tonnière. 
« En conséquence, Pierre Raget] est accusé d'avoir, le 

15 juillet 1858, sur le chemin qui conduit de Monpazier 

à Villeréal, soustrait frauduleusement une somme d'argent 

au préjudice de Guillaume Lacroze, avec ces circonstan 

ces que le vol a élé commis : 1° la nuit; 2° sur un che-

min public; 3° à l'aide de violence; crime prévu et puni 

de peines afflictives et infamantes par les art. 382 et 383 

du Code pénal. >> 

Le jury a écarté l'accusation de vol sur un chemin pu-

blic, et a répondu affirmativement sur une question de 

coups et blessures posée par la Cour comme résultant des 

débats. 
En conséquence, Raget a été condamné à deux ans de 

prison. 
(Ministère public : M. de Larouverade, substitut du 

procureur impérial. — Défenseur, Me Batailh. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Destrem. 

Audience du 16 octobre. 

UNE PROTECTRICE PUISSANTE. LA VEUVE D'UN COLONEL. 

ESCROQUERIE. — ABUS DE CONFIANCE. — COMPLICITÉ. 

Les gens qui ont eu affaire à la veuve Tanneur, ne 

s'attendaient guère à la voir, peu après, en police cor-

rectionnelle, sous prévention d'escroquerie ; une femme 

qui était censée avoir le bras si long ! aujourd'hui cela peut 

lui être commode pour attacher ses jarretières, mais voilà 

tout. 
Et puis quels précédents ! elle a auprès d'elle un com-

plice qui a vingt ans de moins qu'elle, le nommé Vallat: 

c'était soi-disant son neveu ; aujourd'hui, aux yeux de la 

prévention, c'est un individu qui vivait dans le désordre 

aux frais de cette vieille femme, laquelle pour subvenir 

au ménage, commettait des escroqueries. 

Elle se dit la veuve d'un colonel, la cousine d'un autre 

colonel ; elle prétend qu'elle touche comme veuve d'offi-

cier 80 francs par an, plus 20 francs de l'état-major de 

la place de Paris, 120 francs du ministère de l'intérieur, 

et 40 francs de l'Empereur, total 260 francs. 

A la faveur de ses prétendues hautes relations, elle of-

frait sa protection aux personnes qui désiraient obtenir, 

qui des réductions de peine pour un condamné de leur 

famille, qui, autre chose ; et voilà tous ces braves gens 

devant le Tribunal pour faire connaître leurs rapports 

avec la prévenue. 
Le premier témoin est la veuve Bouchu. 

« Mon fils, dit-elle, ayant été condamné à six mois 

pour photographie... 

M. le président : Pour des obscénités probablement, on 

ne condamne pas pour photographie. 

La veuve Bouchu : Il paraît que c'était un peu comme 

vous dites. Pour lors, madame me dit : « J'ai de très bel-

les connaissances, je pourrais vous faire grâcier votre fils, 

ou réduire sa peine. •• Moi, étant vieille et infirme .et 

n'ayant que mon fils pour me soutenir, j'accepte les offres 

de madame. 
M. le président : Eh bien ! vous a-t-elle fait obtenir ia 

grâce de voire fils? 
Le témoin : Elle m'a mené chez le ministre de la jus-

tice. 
M. le président : C'est-à-dire chez le portier. 

Le témoin : Non, dans un bureau ; elle a dit qu'elle 

avait parlé au secrétaire-général qui lui avait répondu que 

c'était très difficile d'obtenir la grâce entière; mais qu'en 

écrivant une pétition à l'Empereur, on aurait peut-être 

une réduction de peine. 
M. le président : Il n'y a pas besoin de protections, ni 

de belles connaissances pour cela ; vous en auriez fait au-

tant qu'elle ; tout le monde peut adresser une pétition à 

l'Empereur ; et elle vous a demandé de l'argent pour ses 

démarches ? 
Le témoin : Oui, je n'en avais pas ; lui ayant payé deux 

fois à déjeuner et les courses en omnibus, je croyais que 

je ne lui devais rien ; mais elle m'a dit : « Ah ! j'ai absolu-

ment besoin d'argent; je ne peux pas user mes botluies-

pour vous. — Mais, attendez, que je lui dis, je n'ai pas 

d'argent en ce moment. — Eh bien ! qu'elle me répond, 

vous avez plusieurs couverts d'argent, prêtez m'en un, je 

vas le mettre au Mont-de-Piété. » Je lui ai donné un cou-

vert qu'elle a engagé, et elle m'a donné la reconnaissance. 

M. le président : En gardant l'argent? 

Le témoin : Oui, 21 fr. 
M. le président : Ainsi, pour vous avoir conduit au mi-

nistère de la Justice, elle vous a pris 21 fr.? 
1 Le témoin : Ah I elle m'a menée aussi à la préfecture 

pour demander qu'on transporte mon fils des Madelon-

nettes à Sainte-Pélagie. 

M. le président : Eh bien, a-t-elle obtenu cela? 

Le témoin : On lui a répondu qu'il fallait adresser une 

demande à M. le préfet. 
' M. le président: Quels étaient les rapports de cette fem-

me avec Vallat? 

Le témoin : Je ne sais pas. 

M. le substitut : Voici ce que vous avez dit dans l'in-

struction (M. le substitut donne lecture du passage sui-

vant) : 
« Elle vit avec un homme du midi, quia bien vingt ans 

de muins qu'elle et qui, je crois, ne fait pas plus qu'elie, 

c'est à dire rien. Je ne sais pas de quoi ces gens-là vivent; 

ils se lèvent fort lard, rentrent vers dix heures du soir, et 

je ne les vois recevoir personne. » 

M. le président : Vous voyez, Vallal, vous viviez avec 

cette vieille femme, et vous profitiez de ses escroqueries, 

vous, homme jeune et vigoureux. G'esthonteux! 

Vallai : Mais jamais, mais jamais. 

Le second témoin est la femme Aubert : M. Chuchu, 

dit elle, ayant été condamné pour photographie... 

M. le président : Encore ? Qu'est-ce que c'est que Chu-
chu? 

Le témoin : C'est une personne avec qui je suis. 

M. le président : Ah ! et vous avez employé cette fem-

me pour l'aire grâcier Chuchu, n'est-ce pas? 

Le témoin : Oui, elle m'avait dit qu'elle avait de l'in-

fluence,parce quej'avaissuçade mam' Bouchu, que son fils 

travaillait avec Chuchu, qui m'en avait parlé, dont v'ia 

comment que je l'ai connue. 

M. le président : Bien, bien; elle vous a parlé 

de ses grandes protections qui consistent à conduire 

des personnes dans des bureaux ouveits à tout le monde; 

et a-t-el!e obtenu la grâce de Chuchu? 

Le témoin : Non; on lui a dit qu'il fallait écrire au mi-

nistre. 

M. le président : Toujours la même chose, et combien 

cela vous a-t-il coûté ? 

Le témoin : J'ai donné à madame 4 fr. volontairement; 

je devais lui en donner 50 si elle avait réussi. 

Le dernier témoin n'a pas à déposer sur des faits d'es-

croquerie, mais sur un fait d'abus de confiance ; c'est une 

pauvre vieille femme de soixante-treize ans. 

Devant m'absenter de mon logement, dit-elle, cette 

dame m'avait demandé de lui en laisser la jouissance, 

moyennant qu'elle paierait le loyer et me donnerait 3 fr. 

par mois ; elle attendait d'un jour à l'autre, me disait-elle, 

un bureau de tabac. 

M. le président : Elle ne vous a pas payé '? 

Le témoin: Rien du tout, et elle m'a mis deux flambeaux 

au Monl-de-Piété. 
La prévenue : Je les ai engagés pour offrir à dîner à 

madame. 
M. le président : Comment, vous lui mettez ses flam-

beaux au Mont-de-Piété pour lui offrir à dîner ? Et vous, 

Vallat, qu'avez-vous à répondre sur ce fait ? 

Vallat : Moi? Je ne sais rien du tout. 

M. le président : Enfin, expliquez nous donc vos re-

lations avec la veuve Tanneur ; vous habitiez avec elle, 

vous vous grisiez ensemble avec de l'eau-de-vie et vous 

faisiez du tapage quand vous étiez ivres. 

fallut : Je nie ça; quant à mes relations, madame et 

moi nous devions nous marier. 

M. le président : Vous marier ! elle a au moins qua-

rante ans de plus que vous ! 

Vallat : Vingt ans ! vingt ans ! 

M. le président : Vous vous dites géomètre, et en 

outre, vous avez prétendu être l'intermédiaire de certains 

avocats auxquels vous veniez raccoler des clients au pa-

lais ; lesquels avocats, sur les honoraires qu'ils recevaient 

de chacun de ces clients, vous donnaient 5 fr. pour votre 

commission; une enquête a été faite à ce sujet, et il en est 

résulté que le fait élait faux. 

Vallat : Il est pourtant vrai. 

M. le président : Si l'on eût recueilli la moindre proba-

bilité, le fait aurait été dénoncé au conseil de l'Ordre; 

mais, je vous le répète encore une fois, il a été reconnu 

faux ; en réalité, vous n'avez aucun moyen-d'existence. 

Le prévenu : Pardon, je fais des affaires, je vends des 

fonds de commerce. 

M. le président : Vous vivez d'escroqueries. 

Le prévenu : Personne n'a porté plainle contre moi. 

La prévenue prétend qu'elle a fait toutes les démar-

ches dont il vient d'être parlé, par obligeance ; quant à 
l'argent qu'elle a reçu, ce sont des emprunts qu'elle a 

faits ; elle espérait les rembourser avec de l'argent qu'elle 

altendait, et elle a reçu eu effet, dit-elle, une somme de 

100 fr. à Saint-Lazare. 

La prévention n'a pas paru suffisamment établie au 

Tribunal en ce qui concerne Vallat, qui, en conséquence, 

a été acquitté ; la veuve Tanneur a élé condamnée à qua-

tre mois de prison. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

ournal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatemem, s'ils 

se veulent pas- éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

non de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 OCTOBRE. 

Ce matin, à l'ouverture de la session des assises que 

doit présider M. le conseiller Pinard, il a été statué sur 

les excuses présentées pour quelques-uns des jurés appe-

lés à faire le service de cette session. 

MM. Fessart, Fenaille, Bilcoq, Germain et Fresnot ont 

fait parvenir à la Cour les constatations régulières de 

leur état de maladie ; ils sont dispensés pour cette quin-

zaine. 

M. Bouitin ayant justifié de son inscription sur la liste 

du jury de l'Yonne, la Cour a ordonné que son nom sera 

rayé des listes du déparlement de la Seine. 

Deux jurés, MM.Blanchart et Biauville, ont été condam-

nés à l'amende de 500 francs. 

— Le mari de la blonde et rose jeune femme que voici 

sur le banc sous prévention d'adultère. est assurément 

beaucoup mieux, physiquement, que l'homme pour lequel 

sa femme l'a trompé; mais il a un grand défaut : il esl le 

mari. Du reste, comme mari aussi, il a un droit, c'est de 

demander la condamnation de sa femme et du complice 

de celle-ci, et il en use. 

M. le président : Vous persistez dans votre plainte ?" 

Le mari : J'y persiste avec énergie et indignation. 

M. le président : C'est bien, asseyez-vous. (Aux préve-

nus.) Vous avez avoué tous les deux ? 

La femme : Je ne sais pas ce que c'est que de trahir la 

vérité. 

M. le président : Vous savez bien ce que c'est que de 

trahir vos devoirs, en tout cas; et vous prévenu, qu'avez-

vous à dire? 

Le prévenu, avec un accent méridional très prononcé : 

J'ai à dire que je suis orphelin et que... 

M. le président : Eh bien ! parce que vous êtes orphe-

lin, cela vous autorise à prendre les femmes des autres? 

Le prévenu : Pardon, je d. mande la parole. 

M. le président : Pariez. 

Le prévenu, se posant eu orateur et déclamant : Mes-

sieurs ! je viens confiant .. heu... confiant,., car vous êtes 

la justice même... la justice même... 

M. le président : Oh ! pas de discours préparé; si vous 

avez des circonstances atténuantes à l'aire valoir, exposez-

les brièvement, mais pas de phrases récitées par cœur. 

Le prévenu : Orphelin, n'ayant ni père in mère ; 

abandonné sur le chemin aride de la vie, et obligé, dès le 

berceau, dans l'âge le plus tendre, de gagner ma vie à la 

sueur de mon front... 

M. le président : Mais où voulez-vous *n 

Le prévenu : Je veux en venir que j'
a

j H
 VENIT>

-

lité à madame, comme moi-même i'auraî«T!ue 'V • 
trouver la réciproque au sortir du bercea,^ -he<A 
cile maternel 

M. le président : Voilà votre explication 
donné 1 hospitalité a cette lemme parce mu " 

été heureux qu'on en fit autant pour VOIK !°Us a'-H 
Tribunal appréciera. & ' c est bj 

outre > a 

Le Tribunal a apprécié et condamné les rio 
a trois mois de prison, le prévenu en 

d'amende 

— Depuis le Juif-Errant, 

Jamais on n'avait vu, 
Un homme aussi barbu. 

Cet homme, c'est Collin ; il est censé avoir H 

à son arc : le tranchet et la barbe ; en d'aut C01ï 
leriflçg est cordonnier et 

peintres. Il r. 

des Hariadan 

pose comme modèle, dit-n 
peintres. Il nous à paru tout d'abord avoir"'!' 

barbe-rousse, mais nous nous f^
Spéci

^ 
pé : il prétend avoir été employé par M GnH

 ,rt
V 

qui lui est venu au hasard de la fourchette n' 1 ie^i 

reux, et à moins qu'il ne pose pour les vaisse»»' 

ou les bateaux à vapeur, on ne s'explique mt w 

ment l'habile peintre de marine a pu l'emn'io % 
modèle ; mais n'anticipons pas. ' ^er 

La prévention reproche à Collin d'avoir unp 

corde à son arc : celle-là, il l'a tendue à l'arc d 

de l'Etoile ; il se serait livré à la mendicité et ^ 

ce fait, il comparaît devant le Tribunal corrppf ra'S0Fi 

Un sergent de ville dépose : Cet homme était •el' homme 
de l'Arc-de-Triomphe et avait rassemble a 
centaine de personnes autour de lui • il

 Sp
 JJ, ^'"siis. 

,-.„x»rt.i,i--.;. „tnttn;„ ™„«„<4 _j _ . disait 

était i 

é au i 

et prétendait n'avoir pas mangé depuis lou 

personne lui offrit d'aller lui chercher à man»è ' 
ce moment, il m'aperçut, moi et mon camarade 

sa; il était pris de vin ; nous lui dîmes de nous s61 ̂  

poste ; alors il se mit à pérorer, criant que c'étair"^ 

qu'il était un honnête ouvrier; que parce qu'il
 est

 ln^slf 

la police l'emmène, le force à marcher etc • "fi 1 

cherchait à ameuter le monde contre nous. ' 1 

M. le président, au prévenu : Vous n'êtes pas F 

L.e prévenu : Faites excuse, tout ce qu'il y
 a
 i^p *'] 

çais. rs,H 

M. le président : Vous dites que vous êtes né da 

Confédération du Rhin, donc vous n'êtes pas Francai ) 

Le prévenu: Si, monsieur, je suis enfant de trouw 

mon père est mort sur les armes françaises et je suis 
sur les armes françaises. 

M. le président : Vous vous diles modèle- chez 

posez-vous? 

Le prévenu : Je pose chez M. Gudin, chez... 

M. le président : Comment chez M. Gudin, vous p 

pour la barbe chez un peintre de marine? ' 

Le prévenu : Ah ! je ne savais pas; c'est une ad 

-qu'on m'a donnée; je n'y ai pas encore élé, mais j'ai 

pour d'autres. 

M. le président : Oui, enfin vous ne faites rien. 

Le prévenu : Quand je ne suis pas malade, je travaille 

de mon état de cordonnier. 

M. le président : Quand vous n'êtes pas malade, vou;1 

vous dites malade ; on a trouvé sur vous des lettres dans 

lesquelles vous demandez des secours; dans ces lettres 

vous vous dites atteint d'une fausse paralysie; bien fausse 

en effet. 

Le prévenu : .On m'a dit que c'était une fausse para-

lysie. 

Le prévenu, déclaré coupable du délit de mendicité,esl 

condamné à un mois de prison. 

— Trois caporaux appartenant au 95e régiment de li-

gue sont amenés devant le 2e Conseil de guerre, preste 

par M. le colonel Grenier, sous la double prévention d'a-

voir pris par fraude à boire et à manger chez l'habita ut 

sans payer, et d'outrages envers un magistrat de l'oidre 

administratif dans l'exercice de ses fonctions. 

Les trois prévenus, malgré la similitude de leurs galons 

et de l'uniforme qu'ils portent, forment trois types ma 
différents, qui ont été remarqués dans le cours de celle 

affaire : Benbier, le premier, est fin et spirituel; Bwto* 

second, est remarquable par son air naïf et simple, « 

Chaton, le troisième, tient le juste milieu entre les extrê-

mes de ses deux collègues. 
Un jour du mois de septembre, ces trois caporaux, • 

près avoir lestement expédié le frugal repas dusoir.etan 

sorlis de leur caserne, cheminaient lentement le long 

canal Saint-Martin, lorsque l'un d'eux fit cette quesiw 

«As-tu vu la comète, toi? — Non,
 ré

P
01ldlt

J
a

he
„
 rf 

Ni moi non plus, dit le troisième caporal. — Ln
 01
 ̂  

prit le premier, si nous allions la voir. C'est me. ■
 t

. 
idée; et, puisqu'un savant a écrit l'autre j >ur dans lej 

nalquele public seraitadmis à la voir gratuitemem^ 

nu, ça nous fera un charmant spectacle a • 

filons pour la comète. nrirentle 
Les trois caporaux, changeant leur 2

[
}
m

> ^
else

ie 

pas accéléré. Mais tout à coup ils S'ar,;êl,eren-L
ns

 c'*1 

mandèrent s'ils marchaient du bon côte. « '
|eS)

. 

juste, dit Bonbe, le plus simple des trois c.
a

P
ora ^iili 

vant astronome n'a pas indiqué l'endroit où on l ^ 

voir gratuitement, cette chère comète.— PU1SC'
 1

.1* 
dit où, répondit Berthier, ça veut dire pa™ ̂  

-t« 
excii* 

prends-tu? » El le plus simple s'écria 
Montons sur les hauteurs de Belleville, ajouta-

verrons de plus près. » Le mot fut heureux, i-
 ts 

larité des caporaux, qui, au bout de quelques^ 

trouvèrent installés sur le tertre le plus e
 a

 l'œil 
avec impatience le commencement du specta 

Ce que les trois caporaux, ainsi places, a > ^ ̂  

dites avant l'apparition de la comète, n 3,P, ,■. ^e, S 
dans les débats de l'audience. Mais » a f16

 ués
 sur f| 

niés, émerveillés, ils resLôrent les yeux braq
 n9

i[éi 

tre errant jusqu'à ce qu'il se perdît dansn 

cieux.
 caP

oraux 
« Eh ! bien, lit le plus spirhuel des J*»»^,* 

interpellant Lio'nbe, dis-nous quels SOI1i'
st qU

e i'âl;il 

comèie a produit sur toi ? — L'effet?... ^ e * $
s
 qu 

soif.—Et toi, Chaton, qu'eu dis-lu? — ™^
0

J

2a
teur, *, 

m'a donné la fringale. » El Berthier, 1
iul
^

leS
n# 

« Quant aux effets qui me concernent, ce 

que les vôtres .- J'ai faim et soif. » . ,■< fallait**! 
Sur ce, les trois caporaux décidèrent^^ ^des^ 

à la comète eu allant boire quelques Donnt 

vin rendu meiileui 

point de consulter 

u o vj^.-,—
 go

uCl j, 
son inquence^ Leur | 

par 
leur bourse, mais 

leur où ils pourraient se désaltérer el sa
 reii

_ 

lit. Ce fut chez le sieur Chevalier,
 res/fu

^
ffla

rid.'r^ 
dans le quartier, qu'ils se rendirent, us u

 ierl
^ 

cabinet au premier étage, el pour mieuwn^^ p* 

lioratiou des vins par ia comète, ils fais»» 
bordeaux ; puis ils attaquèrent le bourgog^ , ^frj 
vre chaque bouteille de vin de quelque n

 je gar(
, 

allaient faire pétiller le Champagne, lorsqu 

çOfl 

leur dire qu'avant de passer outre, d ^fjfteiit P*Jj 
régler la consommation déjà laite, . ^om • ^ 

campagne; on persiste dans un
 aU

 ̂  
telligenfdelu J,iété, Berthier, se,p£«-'

 s
, » 

et demande à M" Chevalier, en erin.e*
rd

Ve, 10 7 

voudrait pas, en échange d'un biliei a 

i 
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""
 a

rrne afin de continuer dans son établissement 

M
 c

^
a
^entation sur les effets de la comète, touchant le 

vin e° ^."g^se'de la maison, cédant à l'air aimable du 
La

 ^Re'rdiier, mais n'osant rien faire en l'absence de 

c*ï
y

 ■ 'envoya son garçon chez le commissaire de pc~ 

s0
n B*

,r
'' j ^

 t
itre de conseil, si elle se compromettrait 

lice °e™\
an

i je billet à ordre d'un militaire. Le garçon 

e
„ a

ccel)

au
 commissaire plus que sa maîtresse ne lui 

WP°
rta

0
mmandé de dire. Le magistrat étant ainsi infor-

mait *
e

 j
 se

 passait au restaurant, fit demander les 

J^nLai afin de les réprimander. Mais Berthier,' 

«S3T8S-, 
l)U"" i . !.. ,./ïir>f> 

lia îU1 

S"* g 
rtotro eux. 
^premier 

se trouvant sous l'influence magique 

de la comète, s'exprimèrent devant le commis-

fice de telle façon que ce magistrat dut sévir 

interrogé fut Berthier ; on lui demande son 

il en donne un pris au hasard. Le secrétaire inscrit 

lui demande-t-on?— R. Ma mère, 
le

n°0ù Ôtes-vous né 

. ,in mal de mer, m'enfanta sur les rives de Pon-
pnse au 

«fta'bien •' ht '
e
 magistral, et il passe à l'interrogatoire 

j second caporal, qui répond à la première question qui 

i est faite en prononçant un nom en off... insaisissable. 

Sêotendu, l'interrogatoire n'a pas de suite. 

M le commissaire interpelle le troisièmecaporal, auquel 

■ f\mande son nom, et celui-ci de l'air naïf qui le carac-
» .

 e
 ^pond en enflant sa voix: « Bonbe. » 

- ogatoire fut continué au lendemain, et les trois 

lièrent immédiatement coucher au violon. 
L'interr 

caporaux au< 
'Cette décision ne lut pas de leur goût, mais il fallut 

■> En quittant le commissariat ils proférèrent quelques 

nos grossiers, qui ayant été relevés par les sergents de 

^n). ont servi à motiver le second chef de prévention, 

*'|(iï d'outrages envers un magistrat de l'ordre adminis-

""TOUS trois sont amenés devant le conseil de guerre; 

« i
e
 président leur adresse les questions d'usage, et les 

interro"e sur les faits qui leur sont imputés. 

Berthier, qui a toujours le pas sur ses collègues, lait 

récit charmant de la soirée que les trois prévenus ont 

"osséesur les hauteurs de Belleville, où ils s'étaient, di-

Li-il donné le plaisir innocent de contempler la comète 

* leur aise ; il dit que les effets de cette contemplation 

avaient excité en eux le besoin de se restaurer, et qu'alors, 

lui Berthier, en bon camarade, avait invité ses deux collô-

cués à venir boire et manger chez le restaurateur Che-

valier, où il savait qu'on était bien, y étant allé plusieuis 

le président : Vous auriez dû, avant d'exciter vos 

camarades à commettre un délit, vous assurer si les maî-

tres de l'établissement voudraient vous donner à boire et 

à manger à crédit. Vous savez que vous n'avez pas 

d'argenl, et vous faites une dépense importante. Qu'avez-

vous à d'ire sur celle fraude ? 

Berthier: J'avais mon porte-monnaie quand je suis 

t sorti • il est probable que je l'aurais perdu sur les hau-

teurs de Belleville. J'ai offert un billet à la dame qui l'au-

rait accepté, si le garçon ne nous avait fait prendre par 

maladresse. 

Bonbe et Chaton rapportent les émotions qu'ils ont 

éprouvées, le besoin qu'à ressenti leur estomac après la 

disparition de la comète. Ils ont cru ne pas faire mal en 

suivant le caporal Berthier dans le restaurant où il les a 

menés. 

Les trois caporaux, interrogés sur le délit d'outrages 

envers un magistrat, sont unanimes pour déclarer qu'ils 

ne se rappellent pas avoir proféré des paroles outrageuses 

envers le commissaire de police. 

M. Chevalier, limonadier : Quand la petite partie de 

ces messieurs a eu lieu chez moi, j'étais au Théâtre-

Lyrique; quand j'arrive, à minuit plein, les volels fermés, 

«a femme me raconte l'histoire et me dit qu'elle n'avait 

pas entendu porter plainte contre trois gentils caporaux, 

-qui s'étaient, il est vrai, rendus un peu étourdis; qu'elie 

avait désiré consulter M. le commissaire de police, mais 

que le garçon avait mal fait sa commission. Si j'avais été 

chez moi, cela ne serait pas venu jusqu'à vous, parce 

que je suis persuadé qu'ils auraient couvert leur petite 

manœuvre en me payant plus tard. J'ignore ce qui s'est 

passé au commissariat. 

Les sergents de ville déposent sur les faits relatifs au 

délit d'outrages. Les prévenus ne paraissaient pas être 
sains d'esprit. 

Un témoin, le nommé Seharff, déclare que connaissant 

le caporal Bonbe comme un bon garçon, il s'est offert de 

payer pour lui la part de sa dépense, c'est-à-dire un tiers, 

qu ainsi il serait laissé en liberté. Bonbe déclara à Seharff 

qu d refusait son offre s'il ne payait aussi la part de ses 

deux camarades qu'il ne voulait pas abandonner. 

Le Conseil, après avoir entendu le réquisitoire de M. 

le commandant Puj > de Lafitole, commissaire impérial, et 

la défense présentée par M
c
 Duniesnil, a condamné Ber-

thier à trois mois d'emprisonnement. 

Chaton et Bonbe ont été acquittés. 

— On appelait autrefois lapin le voyage 

placé sur le siège, à côté du cocher, dans les 
eur qui était 

les coucous des 
environs de Paris; le lapin-voyageur a disparu avec, les 

concous, mais le nom ou plutôl l'épilhète est restée, et au-

jourd'hui les cochers et les conducteurs de voitures pu-

bliques disent faire un lapin, comme on disait jadis al-

ler en lapin ; seulement l'expression n'a plus le même 

sens; l'ancienne n'était que burlesque, celle d'aujourd'hui 

indique une manoeuvre coupable à l'aide de laquelle on 

s'approprie le prix d'une ou plusieurs courses au préju-

dice du patron ou de l'administration qui occupe l'em-
ployé infidèle. 

Celte observation nous est suggérée par un méfait de 

cette dernière espèce qui vient d'être déféré à la justice. 

La compagnie générale des omnibus avait remarqué dans 

ces derniers temps, que l'un des conducteurs qui parcou-

rent les quais de ia rive gauche accusait constamment 

des recettes inférieures à celles de ses collègues; soup-

çonnant quelque infidélité, elle recommanda aux divers 

chefs de stations de la ligne, de contrôler exactement le 

compteur et la feuille de ce conducteur ; mais, malgré 

l'exactitude et la sévérité du contrôle, il fut impossible 

pendant plus de quinze jours de trouver la moindre trace 

de fraude, bien que ses receltes fussent restées dans le 

même état d'infériorité. Néanmoins, on était tellement 

persuadé que cet homme s'appropriait une partie de ia 

recette, qu'on lui avait donné le sobriquet de Fabricant de 
Lapin. 

Dans celte persuasion et en présence de l'insuccès de 

la surveillance privée, on s'adressa au chef du service de 

sûreté, qui chargea l'un de ses agents de découvrir la 

fraude. Ce dernier se trouvait hier dans l'omnibus indi-

qué, lorsqu'avant d'arriver à la statiot: extrême il vil le 

conducteur sortir prudemment de ses vêtements une faus-

se clé, l'introduire dans le compteur et en faire rétrogra-

der l'aiguille indiquant le nombre des voyageurs, puis re-

mettre vivement cette clé sous ses vêtements. Le tour 

élail fait, et ce coup de clé devait produire au con-

ducteur pour ce voyage seulement quatre ou cinq fois 

30 cent., c'est-à-dire environ 1 fr. 50 c. Malheureusement 

pour lui, l'agent, qui était suffisamment édifié, ne perdit 

de vue aucun de ses mouvements, et en arrivant à ia sta-

tion, il l'arrêta en faisant connaître au chef la fraude dont 

il avait élé témoin. Se voyant ainsi pris en flagrant délit, 

le conducteur infidèle ne chercha pas à nier ; il remit 

aussitôt la fausse clé en avouant que depuis six mois il 

pratiquait journellement cette manœuvre pour se couvrir-, 

dit-il, des amandes des mises à pied qui lui avaient été 

imposées. Il a été conduit immédiatement au dépôt de la 

Préfecture de police et mis à la disposition de la justice. 

— On a retiré hier du canal Saint-Martin, non loin du 

pont de la Butte-Chaumont, le cadavre d'une femme de 

quarante-cinq ans environ, qui ne paraissait avoir séjour-

né que dix ou douze heures dans l'eau et ne portait au-

cune trace de violence. Cette femme élait inconnue dans 

les environs ; ses vêtements font penser qu'elle apparte-

nait à la classe ouvrière, mais on n'a rien trouvé sur elle 

qui permît d'établir son identité. Son cadavre a dû être 

envoyé à la Morgue pour y être exposé. 

mun M. l'agent de Naples et la dame en question. Cette 

dernière avait fait élever sur les lieux, pour marquer la 

délimitation, une barrière en bois ; le vice-consul de Na-

ples, copropriétaire, a trouvé que la dame avait empiété 

sur son voisin ; il a pensé que cette barrière pouvait faci-

lement se détruire d'un coup de pied, et il l'a jetée par 

terre. Alors la dame, soutenue, à ce que l'on dit, par son 

fils âgé cle quinze ans et par un domestique arabe, a com-

mencé à apostropher d'une aigre façon le vice-consul, qui 

naturellement a dû riposter quelque peu à une pareille at-

taque. Mais la femme, exaspérée par la résistance de son 

adversaire et par la démolition de sa barrière, est passée 

de l'apostrophe aux injures et même aux voies de fait, 

lançant des [lierres au vice-consul ; on parle même de 
quelques égratignures. 

« Plaint© ayant été portée sur-le-champ au caïmakam 

par le vice-consul de Naples, il paraît que l'affaire n'a pas 

élé prise tout de suite en assez sérieuse considération. 

Alors M. l'agent napolitain, accompagné de plusieurs de 

ses collègues, a réitéré fortement sa plainte, qui, soute-

nue par une instance collective, a mis le caïmakam dans 

l'obligation de faire, comme on dit, un exemple. En effet, 

il a exilé immédiatement la dame turque à Lampsaque ; 

il a fait administrer la bastonnade à l'enfant, el proscrire 

du medjlis Hadji Hussein agha, coupabie d'être le mari 

d'une femme trop belliqueuse. Quant à l'Arabe, il s'est J 
sauvé, et l'on ignore l'endroit de sa retraite. « 

Rome, 50m. 93 i fi I C» imp. deVoit.de pl. 35 — 
Naples (C. Rothsc.).. I Omnibus de Londres. 46 23 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

NOUVEAUTÉS D'AUTOMNE. 

La Compagnie Lyonnaise reçoit en ce moment tou-

tes ses nouveautés d'automne. La première série de 

marchandises mises en vente est composée d'une très 

grande quantité de belles nouveautés en châles fran-

çais, dont les dessins sont la propriété de la Compa-

gnie Lyonnaise. 

Voici quelques sortes qui méritent attention : 

Une partie nombreuse de châles carrés rayés et à 

galerie, tout laine, à 4ofr. 

Une autre partie de châles carrés à galerie, 

pur cachemire, à 

Une sorte de châles longs, pure laine, à 

Une grande quantité de châles longs, à ga-

lerie, pur cachemire, à 

Mise en vente en même temps d'une immense 

quantité de châles, chenille de soie, à franges et à 

glands, dans toutes les qualités, depuis 20 francs. 

37, boulevard des Capucines. 
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A l'ouverture de la saison, la maison L. Cerf, Mi-

chel et C°, boulevard des Italiens, 9, offre à sa nom-

breuse clientèle, indépendamment de ses grands as-

sortiments de cachemires des Indes, un choix des 

plus variés de cachemires français en dessins entière-

ment nouveaux. 

Bourse de Paris tin 16 Octobre 1858. 

3 0[0 

I \\1 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, D^c. 
Fin courant, — 

73 20.— Baisse « OS c. 
73 30.— Baisse « 03 c. 

93 90.— Hausse « 40 c. 

ETRANGER. 

TURQUIE (Constantinople). — On lit dans la Presse d'O-
rient : 

« Hier, une altercation très vive entre une dame turque 

et M. le vice consul de Naples a donné lieu à un exemple 

dejustice sévère et fort expédiiive. La cause de la que-

relle était un terrain mal partagé, que possèdent en coni-

AU COMPTANT. 

3 0[0 73 20 
4 0[0 
4 1[2 0j0 de 1823.. 
4 1[2 0[0 de 1832.. 93 93 
Actions de la Banque. 3110 — 
Crédit foncier de Fr. — — 
Crédit mobilier 927 80 
Comptoird'escompte. 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0[0 1836. 92 75 
— Oblig. 1853,3 0[0. 56 50 
Esp.3 0[0Detteext.. 
— dito, Dette int.. 42 3;4 
— dito, pet. Coup.. — — 
— NouV.3 0iODiff. 303^4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVille(Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 1150 — 
— de 60 millions. 4t0 — 

Oblig. de la Seine... 215 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 360 — 
Comptoir Bunnard.. 67 50 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne . 793 — 
Omnibus de Paris... 892 50 

Orléans — — 

Nord (ancien) 967 50 
— (nouveau) 810 — 

Est 730 — 
ParisàLyonet Médit. 872 50 
Midi 577 50 
Ouest 610 — 
Lyon à Genève 
Dauphiné 523 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

500 — 

665 — 

465 — 
511 23 

— Le CHOCOLAT PERRON, 14, rue Vivienne, est aujour-

d'hui le meilleur en qualité et le meilleur marché en prix. 

—C'est mercredi que doit avoir lieu, à l'Opéra, la première 
apparition de Mlle Emma Livry dans la Sylphide, charmant 
ballet remis au théâtre exprès pour les débuts de cette jeune 
danseuse française qui, par le geure de son talent, rappelle, 
dit-on, MUe Taglioni. 

— Dimanche, au Théâtre Français, rentrée de M'10 Brohan 
et de Mme A rnould-Plessy, Une Chaîne et Un Caprice; Régnier, 
Delaunay, Monrose, Bressant, M™es Favart et Emilie Dubois 
rempliront les principaux rôles. Mme Arnould-Plessy jouera 
Louise; MUl Brohan M"" de Léry. 

— A l'Odéon, aujourd'hui dimanche, Madame de Montarcy, 
la Mouche du coche et Frontin malade. 

— Aujourd'hui dimanche, spectacle extraordinaire aux 
Folies-Nouvelles. Deux pièces nouvelles; 2e représentation de 
Pornic le Hibou, opérette, dont la musique, composée par 
Darcier, sera jouée; et chantée par Darcier lui-même, et par 
Dupuis et M

11
* julien; 2° représentation de le Grand Poucet, 

pantomime en quatre tableaux, dans laquelle Paul Legrand 
jouera le rôle de Poucet. 

— Aujourd'hui, aux Marionnettes-Artistiques, la i" repré-
sentation de Guillaume Tell, ballet à grand spectacle en six 
tableaux, pour lequel l'administration s'est mise en frais ex-
traordinaires. Le spectacle sera complété par les Gaucheries 
de Biaise, les Ruses de Crispin et le Jardin enchanté. 

— THÉÂTRE DE ROCERT-HOUDIN. — Les soirées fantastiques 
sont toujours très suivies. Hamillon fait merveille chaque soir 
devant un public enthousiasmé par l'effet magique des expé-
riences qu'il exécute avec une si rare perfection. Tous les 
jours, à deux heures, les Oiseaux merveilleux par M11» Van-
dermeersch. 

SPECTACLES DU 17 OCTOBRE. 

OPÉRA. — " 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, Un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, Maître Pathelin. 
ODÉON. — M™0 de Montarcy, la Mouche, Frontin. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi, Broskovano. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, les Femmes terribles. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 

GYMNASE. — Le Demi-Monde, le Bourgeois de Paris. 
PALAIS-ROYAL. — Le Punch Grassot, l'Homme blasé. 
PORTE-SAIKT-MARTIN. — Faust. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Le3 Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Les Canotiers de la Seine, Drelin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 
BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pornic-le-Hibou, Legrand Poucet-

BOUFFES PARISIENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — L'Agnès de Belleville. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Pékin la nuit. 

PRÉ CATELAN. — Tous les joursà 4 h. sur le théàlredes Fleurs, 
ballet espagnol. De 2 à 6 h., Concert, Magie, marionnettes. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

BOBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 
huit à onze heures du soir. 

CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes,dimanches, 
lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-
medis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre 
dis, vendredis et dimanches. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 
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H0NTMAETME 
CE, avoué à Paris us 

Neuve-des-Bons-Enfants, 1. 
Vente sur surenchère du sixième, le jeu li 4 xi 

vembre 1858, au Palais-de-Justice, à Paris, 
De deux TERRAINS sis à Montmartre, rue 

Tholozé, 23, l'un de 101 mètres, l'autre de 133. 
Mises à prix : 

Premier lot : 2,334 fr. 
Deuxième lot : 3 034 fr. 

S'adresser à MM" EEVKSnCSi, Paul Au-
douin, Boinod et Huet, avoués. (8672; 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRAINS A SAiT-CUUD 
Adjudication, en l'étude de H' PIAICIJE, no-

taire à Saint-Cloud, près Paris, le 24 octobre 
1858, à une heure, 

De deux beaux TERRAINS propres à bâtir, 
situés à Saint-Cloud, sur le quai de Saint-Cloud. 

Le I
6

' lot contient 2,633 mètres, entièrement 
elos de murs neufs, avec belle grille sur le quai et 
pilastres en pierres; façade, 28 mètres. 

Le 2e contient 2,640 mètres, entouré d'un palis; 
façade, 40 mètres. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser audit !»Ie INL8JCBIK. (8674; 

TEK! w propre à bâtir, clos de murs, con-
il tenant 378 mètres 60 centimètres, 

sis à Montmartre, rue de la Cure, à vendre, même 
sur une seule enohère, le 26 octobre 1858, en la 
chambre des notaires de Paris. 

Mise a prix : 28,000 fr. 
S'adresser à M8 EUOISMtHL, notaire à Paris, 

rue Saint-Lazare, 93. .(8663)* 

BEASSE!!! Â PARIS 
Adjudication, en la chambre des no:aires de 

Paris, le mardi 9 novembre '1858, à midi, par le 
minisière do Me PUT, l'un d'eux, en un seul 
lot, 

De la BRASSERIE de la Roso blanche, com-
prenant : 

1° Une grande propriété à Paris, faubourg St-
Antoine, 190, d'environ2,155 mètre s de superficie, 
avec bâtiments d'exploitation et d'habitation. 

2° Le fonds do ladite brasserie et le matéiiel en 
dépendant. 

Mise à prix, 180,000 fr. 
A la charge de payer pour le fonds 

et le matériel 70,000 

Ensemble 250,000 fr. 
Les marchandises devront êlre prises à dire 

d'experts. On adjugera sur une se nie enchère. 
S'adresser audit Jffl" E'SAî', notaire à Paris, 

rue de Rivoli, 89. - (8682;* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE FAITr
DE PARAPLUIES 

Adjudication, en l'étude et par le ministère de 
SI" BOISSKEi. notaire à Paris, rue Saint-La-
zare, 93, le 23 octobre 1858, heure de midi, 

D'un IPO^RSdefabricant deI»ABAS»î.ttJIES 
situé à Paris, rue Saint Sauveur, 2, et du droit à 
la location des lieux où s'exploiie ledit fonds de 
commerce, dépendant de la faillite du sieur B 

Mise à prix : 500 fr. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises à dire d'experts. 
S'adresser: pour visiter,dans la maison où s'ex-

ploite ledit fonds ; 
Et pour les renseignements, 
1° M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12 ; 
Et audit M' UOISSEL, notaire, dépositaire 

du cahier des charges. (8677)* 

ACTIONS iSljSÏRIELLES 
Elude de IIIe A VU. RKVIi.I^KHS, avoué li-

cencié à Va!eiicieniics (Nord). 
Le jeudi 2^ octobre 1858, deux heures de l'a-

pres-midi, il sera procédé, en l'étude et par le 
ministère de SI0 BEAUyOSS, notaire à Valen-
ciennes, à la vente aux enchères publiques, sur 
licitation, de., diverses ACTIONS INRVS-
TRlS&iJMSS ci-dessous désignées, savoir: 

•1° 140 actions de 500 fr. de, la sociéié J.-F. Cail' 
et Ce, de Paris; 

2° 25 actions de 500 fr. de la compagnie ano-
nyme du Touage 'le la Basse Seine et de l'Oise ; 

3° 8 actions de 5 JO fr., de la Société Gravier et 
C', carrossiers à Valeuciennes ; 

4° 30 actions de 50OIV., de la Suciété du Gaz du 
Denaiii :Nord) ; 

5° 20 actions de 100 fr., de la Société des I.o-
gemenls militaires, de Valeuciennes ; 

6° 100 actions de 500 fr. ch) la Sucrerie et Dis-
tillerie deThianl (Nord); 

7° 54 aciioos oe l,l00 fr., de la Société A. Grè-
be! et Ce, fondeurs à benain; 

Et 27 actions privilégiées (2° catégorie), de 500 
francs, delà même société.' 

Observation importante. — Les frais de vente 
de ces diverses actions resteront à la charge des 
vendeurs, de telle sorte qu'elles t.eront adjugées 
sans aucuns frais pour les acquéreurs. — Les ac-
tions de chaque espèce seront mises en vente par 
groupss, dont le nombre sera annoncé avant l'ad-
judicaion. 

S'adre-ser pour les renseignements : 

A 531
e ÊîEAUVOtS, noiaire à Valeuciennes, 

dépositaire du cahier d'enchère; 

A XI0 AiigM£»îe î»ËTVflI<IjEHIS, avoué pour-
suivant ; 

Et a MM Alais et Lo barbier, avoués c Oieitnnls, 
audit Valeuciennes. ,(8663/ 

S0CTÉ DIS USINES] DE NOGENT 
(Haute-Marne). 

SOMMELET-DANTAN ET C'. 

MM. les actionnaires sont convoques en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
mercredi 3 novembre prochain, trois heures très 
précises, au siège de la société, à Paris, rue de 
Bondy, 66. 

Reprise de l'ordre du jour de l'assemblée géné-
rale du 11 juin dernier. 

Les actions devront être déposées, sur récépis-
sé, au moins trois jours avant la réunion. 

Le président du conseil de surveillance, 
(314) L. BALLOT. 

ÉTAIAfiE DES GLACES 
par l'argent. Brevetés, g. d. g. Commission, expor-
tation. PRON etCe,28, r. Culture-Sainte Catherine. 

rTArijipo pour ameublement, au Roi dePerse. 
il 1 Ul V SJIJ DELASNERIE AÎNÉ ET JEUNE, rue de 
Bambuteau, 66, au coin du boul. de Sébastopol. 

LITERIE CENTRALE E.Boissonnet, faub. 
Montmartre, 56. 

(213)" 

CHOCOLAT CUILLIER 
A LA CARAVANE, rue Saint-Honoré, 191. 

La fabrique de Chocolat Cuillier est essentielle-
ment progressive. Ses diverses qualités sont au 

tant ctéêhantillous-types souvent consultés pour 
le classement des produits de cette industrie. 

Elle déclare que tous ses chocolats sont, sans 
exception et suivant leurs classes, uniquement 
composés de c-ieaos et de sucre de premier choix. 

Prix du demi-k iog. : ordinaire, 1 fr. 60;— n°l, 
1 fr. 80; — fin. 2 l'r. 15 ; — surliu, 2 t'r. 50 c.; — 
etf caraqup, 3 fr. 

Îj4 vanille, en sus50 c. par k tog.; vanille 1 fr. 
Pour les villes où il n'y a pas da dépôts : 
À I fr. 80 c, et au dessus, 13 demi-kiiog. sont 

expédiés franco contre un bon sur Paris. (261/ 

NOUVELLE HAÏSSE DE PiilX 
VINS ROUGE ET BLANC 

JESTS'MIES E/."-: EITI&E. 

En vue de la future récolte, qui se présente sous 
les plus favorables auspices, nous croyons devoir 
prendre l'initiative d'une nouvelle baissa de prix, 
el nous offrons à nos clients et au public consom-
mateur des vins rouge el des vins blancs : 
à llOfr. la pièce, 50 c. lagr. bllede litre40 c. lab"e. 
à 135 — 60 — 45 — 
à 150 — 70 — 50 — 
à 180 — 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets et dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs de l'an-
cienne société Bordelaise et Bourguignonne. 

22, EUE RlCHfiR, 22. (250;* 

NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étolfes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS î>a
fliS^riîue 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(25i)« 

MALADIES DES FEMMES, 
M°" LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens da guérisoD, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés par M"" LACHAPELLE, 

sont le résultat de 25 années d'études at d'obser-
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
atfections. M"0

 LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à 5 heures, à sou cabinet, rue du Mont-Tha-
bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (256,\ 

Wih m 
DÉ TOILETTE COSÏUCETI 

Supérieur par son parfum et ses propriéiés leniti-
ves et rafraîchissantes. Rue Viyienne 55, Paris. 

(283/ 

VfiSICATI 
pour établir 

MM 
es vésicatoires 

irriter. Faubourg Montmartre, 76 et dans les phar-
macies de la France et de l'étranger. (227)

f 

h LE PKRDRIE! 
promptement sans 

LE cirai njiPUllGATIt- yv>i ïïmm 

mit* 
pour ia coupe des cheveux. Laurens, 
10, rue de la Bourse, au premier. 

1 de IJâk! 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 
l'estomac ni les intestins. Rue Le Pelelier, 9. 

(271/ 

DENTIFRICES LAROZE 
quina, pyretbi-o el gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. LarozE, 

pharm,, rue Neuve des-Petils-Champs, 26, Paris. 
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COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST 
LIGNE DE PARIS A VIIVCEMES ET SAINT MAUB. 

COMPLÉMENT DE PUBLICATION D'OFFRES LÉGALES 
(En exécution des articles 6 et 23 de la loi du 3 mai 1841). 

Tableau complémentaire des offres notifiées aux propriétaires et locataires ci-après nommés, pour indemnités à raison de l'expropriation des immeubles indiqués audit tableau, prononcée suivant ' 

ment du Tribunal de première instance de la Seine du sept août mil huit cent cinquante-huit, publié et signifié : ln"£-

î 
a 

NOMS, PRÉNOMS ET DEMEURES 

des 

.PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES. 

du plan 

par-

cellaire. 

LIEUX DITS. 

NATURE 

des 

PROPRIÉTÉS. 

W ce 
O Sd 

z -g 
S * 
H 2 
H »5 

8 « 

OFFRES 

FLEURY (Théodore-François), maître d'hôtel, 
et OARLET (Marie-Julienne), sa femme, à 
Paris, rue de Lyon, n° 27 (1). 

ISAAC (Armand), rue de Charenton, n" 16 
(locataire principal de M. Alexandre-Ett-
mond de Cossard, vicomte d'Espiôs). 

Pour son indemnité personnelle 
Et pour ses sous-locataires ci-après nom-

més, déclarés par lui après le délai de la loi, 

savoir : 
1° JOUENNE, marchand de vin, 1 1. 
2° EIMMERMANN, ébéniste, 1 
3° JULIEN, loueur de voitures, 1 
4° BALTHAZARD, marchand de bois 

des îles, 1 
6° BROU, marchand de meubles, 1 
6° BOURMON, préposé aux convois 

militaires, 1 

7" YUNGFLEISCH, serrurier, 1 
8° X.AOORCE, huissier, 1 
9" VANBELTHOVEN, marchand de 

meubles, 1 
10e

 DIDON, ébéniste, 1 
11° BERRUET, sculpteur, 1 
12° JODCAVIEL, cannier, : 1 
13° NORÉ, cannier, 1 
14° DORIZY, sculpteur, 1 
15° MÉTAIN, sculpteur, 1 
16° jtfTOT, serrurier, 1 
17° LELONG, journalier, 1 

A reporter 17 f.; 

21 

9, lOetil 

Rue de Lyon, 28. Bâtiments, cour 
et dépendances. 

Rue de Charen-Terrain sur partie 
ton, 16, et rue! duquel M. Isaac 
de Lyon, 52. j a l'ail élever des 

constructions.' 

m.c. 
216 

3,248 

PARTIELLES. TOTALES. 

60,000 

46,871 

46,871 

60,000 

(1) Par exploit de Lagorce, huissier à Paris, du 4 septembre 1858, M. et M"10 Fleury ont requis l'expropriation totale, co 
l'art. 50 de la loi du 3 mai 1841, de la propriété expropriée en partie par le jugement susénoncé; la Compagnie a accepté cette 

et elle offre pour la totalité de cette propriété 60,000 fr. 

nforméinent à 
cession totale, 

D'ORDRE 

NOMS, PRÉNOMS ET DEMEURES 

des 

PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES. 

Nos 

du plan 

LIEUX DITS. 

NATURE 

des 

PROPRIÉTÉS. 

ANCES 1 
RIÉES. 1 

OFFRES 

NUMÉROS 

par-

cellaire. 

S S 

i i 
PARTIELLES. 

TOTALES. 

Reports. 17 f. 

18° BALOUEY, entrepreneur de dé-
ménagements, 1 

19° DUNAND, entrepreneur de dé-
ménagements, 1 
20° EGLI, fabricant de moulures, 1 
21° CARET, instituteur, 1 
22° BORIE, fabricant de fauteuils, 1 
23° SARPACHER, ébéniste, 1 
24° POKS, fabricant de fauteuils, t 

• 

m.c. 
46,871 » 

18,895 » 

Total. 24 f. 24 » j i 

3 PETIT (veuve), née Angélique Desbleds, rue 
de Lyon, n° 50 (sous-locataire de M. Isaac, 
dans la propriété de M. le vicomte d'Espiès : 

Pour son indemnité personnelle 
Et pour ses sous-loeaiaires ci-après nom-

més, déclarés par elle après le délai de la 
loi, savoir : 

1° GODARD, 11 
2° PETIT frères, 1 

Id. 

i i?t - <- ' 

ld. 

b 

Terrain sur lequel 
Mme Petit a fait 
élever des con-
structions. 

' * •■ rr ,J 

362 

18,517 » 

18,519 » j 

* TESTA (Jean-Pierre), marchand de vin lo-
geur, rue de Lyon, n° 36 (locataire de 

MM. Marcas et Petit). 

15 line de Lyon, 30. Maison et terrain. 61 5,000 » 6,000 , 

5 JAYET DE BEAUPRÉ, marchand de bois des 
iles, rue Moreau, 46 et 48 (locataire de 
Mn,e Henrie'te-Françoise Subtil, épouse sé-
parée de biens de M. Lebastard). 

29 a,29 b Rue Moreau, 46 el 

48. 

Maison, bâtiments 
cour et chantier. 

676 (0,500 » 10,500 il 

6 BOUHEY (Etienne), constructeur-mécanicien, 
rue des Fra'ncs^Bourgeois, n° 3 (locataire 
de M. Lefébure). 

47 Rue Beccaria, et 
rue de Charen-
ton, 92. 

Hangar et cour. 387 3,800 » 3,800 » 

LAMY, avoué de la Compagnie des Chemins de fer de l'Est. 

.... ... ..r^.. s 

Société* commerciale*. — Faillite». — Pnbllrntlon* légales. 

Mil-' 

Vente* mouillure». 

VEMTBS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 17 octobre. 
Commune de Saint-Maur, 

sur la place publique. 
Consistant en : 

(1561) Bureau, tables, buffet, com-
mode, chaises, etc. 

Le 18 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Ross: ni, 6. 
(156!) Comptoirs, appareils à gaz, 

lingerie, dentelles, broderies, etc. 

(1563) Secrétaire, couiuioile, fers à 
découper les fleurs, tableaux, etc. 

(1564) Piano, chiffonnier, fauteuils, 
divan, chaises, tableaux, etc. 

(1565) Tables, tapis, rideaux, glaces, 
fauteuils, chaises, pendules, etc. 

(1566) Bibliothèque, bureaux, bois 
- do lit, voilettes, lustres, etc. 
fi567) Bureau, glace, toilette, bulïel, 

canapé, armoire, comptoir, etc. 
(1568) Tables, chaises, glace, pen-

dule, lampes, armoire, etc. 
(1569) Buffets, tables, glaces, com-

modes, armoires, chaises, etc. 
(1570) Commode, labiés, rideaux, 

chaises, et autres objets. 
(1571) Comptoir, glaces, tables, pen-

dule, étagère, tabourets, etc. 
(1572) Bibliothèque, 150 volumes, 

glaces, consoles, pendules, etc. 
Rue des Vieux-Augustins, 15. 

(1573) Comptoir, glace, table, buffet, 
pendule, lampes, etc. 

Avenue des Champs-Elysées, 117. 
(1574) Un meuble en palissandre 

sculpté, canapé, fauteuils, etc. 
Le 19 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1575) Buffet, tables, guéridon, ri-
deaux, verres, lampes, etc. 

(1576) Bureau, brides avec mors, 
couvertures, fouets, cravaches.ctc. 

(1577) Corsets, fichus, chapeaux, 
bottines, toiles, chemises, etc. 

(1578) Ferrures de voitures, essieux, 
plateaux, boulons, ete, 

Rue de la Paix, 5. 
(1579) Comptoiis, consoles, canapés, 

armoires, pendules, etc. 
Boulevard de Sébastopol, 70. 

(1580) Bureaux, chaises en fer, pas-
sementerie, rubans, comptoir, etc. 

Rue Monlholon, 18. 
C1581) Bureau, table, canapé, piano 

fauteuils, rideaux, lampes, etc. 
Rue des Lions-Saint-Paul, 3. 

(1582) Bureau, bibliothèque, 600 vo-
lumes, coupes, pendule, etc. 

Quai Jenimapes, 34. 
(1583) Planches en chêne et en sa-

pin, chevrons, doubletles, etc. 
Avenue des Champs-Elysées, 117. 

(1584 Bureau, piano, bibliothèque, 
canapés, fauteuils, pendule, etc. 

A BatignolJes, 
sur la place publique. 

(1585) Buffet, étagères, tables, un lot 
de criBtaui, armoire à glace, etc. 

Le 20 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1586) Comptoir, montres vitrées, 

cafetières, plats, casseroles, ete. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Jffiches, dit Petites S/fiches, 

D'un acte BOUS signatures privées, 
en date à Paris du sept octobre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, entre M. Joseph G1HAUT, tail-
leur, demeurant rué Chéroy, 6, à 
Balignolles, et M. Philémont BRI-
COUT, tailleur, demeurant rue Vi-
vieune, 12, à Paris, il appert : La 
société en nom collectif qui aexistô 
de fait entre les susnommés, pour 

l'exploitation d'un fonds de com-
merce de marchand tailleur, sous 
la raison sociale GII1AUT et BRI-
COUT, dont le siège est à Paris, 
rue Vivicnne, 12, est et demeure 
dissoute d'un commun accord, pour 
les effets de cette dissolution re-
monter au premier juillet dernier. 
M. Giliaut et M. Bncout seront li-
quidateurs. 

Pour exlrait : 
(508) A. BARLATIER, mandataire. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du onze octobre mil 
huit cénl cinquante-huit, ënregis-
tré, M. Louis-Charles DELBRUN, 
loueur de parapluies, demeurant â 
Paris, rue de Sèvres, toi, etM.Louis 
MONOT, loueur de parapluies, de-
meurant à Vaugirard, grande rue, 
141, ont formé une société en nom 
collectif, pour dix années, à comp-
ter du premier novembre mil huit 
cent cinquante-huit, sous la raison 
sociale DELBRUN et MONOT, avec 
siège social à Paris, au domicile de 
M. Delbrun, pour la pose des para-
pluies sur les marches de la rue de 
Sèvres et de Chaillot, dans Paris et 
dans la banlieue, sur les marchés 
de Montrouge, Vaugirard, Grenelle, 
la Maison-Blanche, Bercy, Auteuil, 
et tous autres qu'ils pourraient ex-
ploiter par la suite, soit dans Paris, 
soit dans la banlieue. Chaque asso-
cié a la signature sociale, et ne peut 
l'engager que pour les affaires de la 
société, â peine de nullité. Les asso-
ciés fourniront par moitié tout le 
matériel nécessaire à l'exploitation 
des marchés su>énoncés, ou de tous 
autres; ils conserveront la propriété 
de leur matériel respectif. 

Pour extrait : 
A. GERVAISE, mandataire, 

(507) 26, rue du Bouloi. 

D'un acte sous signatures privées 
en date â Paris du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré en ladite ville le seize dudit 
mois d'octobre, folio 117, recto, 
case 3, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, il appert que 
la société en nom collectif d'entre 
Eugénie SAULNIER et P1NTA, créée 
suivant acte sous signatures privées 
en date du quatorze janvier mil huit 
cent quarante-cinq', enregistré le 
seize dudit mois de janvier, folio 40, 
verso, case 7, qui avait pour objet 
le commerce de la lingerie confec-
tionnée, et dont le siège était â Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 8, a 
été dissoute et résiliée à compter du 
premier août mil huit cent cin-
quante-huit; et que les parties onl 
reconnu avoir l'ail entre elles le 
partage des biens et valeurs de la-
dite société, au moyen de quoi elles 
se sont réciproquement tenues quit-
tes et déchargées de toutes choses à 
ce sujet. 

Pour extrait : 
E. SAULNIER, f»" TONDU. 

Bon pour autorisation : 
HOUELLE. 

(510) P. PlNTA. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

MÎCLAKATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15 OCT. 1858 , 

déclarent la faillite Ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CORDERAND (Jean-Bap-
tisle-Louis), md de chaussures, rue 
de l'Odéon, 8; nomme M. Allain ju-
ge-commissaire , et M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic provi-
soire (N° 15370 du gr.); 

Du sieur GIRARD ( Hyacinthe ), 
agent d'affab es. rue Cadet, 13; nom-
me M. Victor Masson juge-commis-
saire, et M. Trille, rue des Moulins, 
20, syndic provisoire (N° 15371 du 
gr.). 

CONVOCATIONS CRËANCIE»?. 

Sent invités â se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, fl 'S les eréan-
iiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAGET (Alexandre-An-
toine-Napoléon!, maçon à la Gde-
Villette, rue de Joinville, 7, le 22 
octobre, à 9 heures (N° 12119 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le jugs-cornmissairè, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
îeurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUET fils (Arthur), md 
de broderies et confections, rue 
Rougemont, 8, le 21 octobre, à 0 
heures (N° 15056 du gr.); 

De la dame veuve AURRY ("Del-
phine Ragon, veuve de Jean-Fran-
çois Aubry), ljngère, boulevard St-
Marlin, 39, le 22 octobre, à 11 heu-
res (N° 15004 du gr.). 

Pour entendre te rapvort des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe eommunication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COULLIOUD fils, md de 
bois, rue St-Nicolas-d'Anlin, 60, le 
22 octobre, à 1 heure (N° 14418 du 
ar.); 

Du sieur PELLETIER fils (Jean), 
serrurier en voitures aux Ternes, 
rue Lombard, 18, le 22 octobre, à 
11 heures (N° 15155 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, doimer leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur LEMAIRE (Louis-Alexan-
dre), md de salaisons, épiceries et 
liqueurs à Montmartre, rue de la 
Nation, 4, entre les mains de M. 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
de la faillite (N« 15237 du gr.); 

Du sieur CHACSS1N (François), 
loueur de voitures, rue de l'Oratoi-
re-du-Roule, 40, entre les mains de 
M. Gillet, rue Neuve-Saint-Augustin, 
33, svndie de la faillite (N° 15285 
du gr.); 

Du sieur COLLARD (Charles-Atn-
liroises, md de vins-traiteur â La 
Villi'lte, rue d'Allemagne, 20, «îÉre 
les mains de M. Beatil'our, rue Mon-
tliolon, 20, syndic de la faillite (N° 
15133 du gr.);" 

Du sieur CHAMPLON (Pierre), li-
monadier à Belleville, rue des Cou-
ronnes, 63, enlre les mains de M. 
Laeosle, rue. Chabanais, 8, syndic de 
la faillite (N° 15266 du gr.); 

De la dame MARELLE (Simon), 
nég., rue des Moineaux, 1, enlre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N° 15244 du 
gr.); 

' Du sieur RABEAU jeune (Louis), 
fabr. de jupons, rue des Jeûneurs, 
40, entre les mains de M. Filleul, 
rue Fevdcau, 26, syndic de la failli-
le (N° 15286 du gr.j. 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpti 
l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DESJEUX (Malhias),anc limonadier 
à Belleville, rue de Paris, 227, sont 
invités à se rendre le 22 octo-
bre, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salfe des as-
semblées des créanciers, pour, con-
formément à Part. 536 du Code de 
commerce, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics audit 
jour, et donner leur avis tant sur la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syn-
dics (N° 14618 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LERRUN (Joseph), entr. de maçon-
nerie et épicier à Plaisance, rue du 
Chemin-de-Fer, n. 20, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 22 octobre, à 11 heures pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14419 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MASSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 sept. 1858, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 2 juill. 1838, entre le sieur 
MASSON' (Jean-Baptiste), apprêteur 
en pelleteries, rue de Charenton, 
164, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Masson, de 60 p. 

100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, du 1e' dé-
cembre prochain (N° 14743 du gr.). 

Concordat GUILLEMINOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 1™ sept. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 août 1858, entre le sieur 
GUILLEMINOT (Alexandre), épicier 
à Ivry, rue du Chevaleret, 33, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guilleminot, de 

85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par tiers, du 1er sep-
tembre (N° 14845 du gr.). 

Concordat MOXSELET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 sept. 1838, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 16 août 1858, entre le sieur 
MONSELET (Pierre-Charles), fabr. 
de lampes, rue Aumaire, 3, passage 
Barrois, et ses créancier. 

Comblions sommaires. 
Remise au sieur Mouselet, de 75 

p. 100. 
Les 23 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 4* 
septembre (N° 1503s du gfcj. 

Concordat ROCHE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 sept. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 juill. 1858, entre le sieur 
ROCHE (Pierre;, md de\ins à Ber-
cy, rue de Gallois, 26, demeurant 
actuellement à la Varenne-Saint-
Maur, rue de l'Eglise prolongée, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Roclu;, de 55 p. 

100. 
Les 45 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, du l" septembre (N° 14732 
du gr.). 

Concordat JEANNEAUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 sept. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 août 1858, entre le sieur 
JEANNEAUX ( Jules-Jean-Baplisfe-
Pierre), md de nouveautés, rue De-
nain, 8, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jeanneaux, de 50 

p.100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 15 
août (N° 14946 du gr.). 

Concordat JARTOUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 sept. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 juin 1858, entre le sieur 
JARTOUX (Jean-André), commis-
sionn. en marchandises, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 6, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jartoux, de 80 p. 

100. 
Les 20p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (N° 14664 du gr.). 

Concordat D"« LAMBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 sept. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 août 1858 , entre les créan-
ciers de la société D"" LAMBERT 
(Emilie et Clarisse), mdes de bro-
deries, rue d'Argenteuil, 19, et les 
D"" Lambert. 

Conditions sommaires. 
Remise aux D"" Lambert, de 60 

p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables: 
8 p. 100 le 1" septembre 1859 , et 

4 p. 10O les 1er mars et septembre 
suivants. 

En cas de vente du fonds, affec-
tation du prix au -paiement des di-
videndes (N° 14960 du gr.). 

Concordat ORIOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 sept. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 août 1858, entre le sieur 
ORIOT (Eugène), limonadier-restau-
rateur, boulevard Beaumarchais, 70, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Oriot, de 60 p. 

100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, du 1" 
août. 

En cas de vente du fonds, affec-
tation du prix au paiement des di-
videndes (N° 14801 du gr.). 

Concordat DELON. 

Jugement du Tribunal de 'com-
merce de la Seine, du 24 seplembre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le 28 août 1858, entre fe sieur 
DELON Alexandre), négociant en 
boutons, rue Mauconseil, 21, et sus 
créanciers. 

Cuiidilions sommaires. 
Abandon par le. sieur Delon à ses 

créanciers de l'actif énoncé au con-
cordat. 

Obligation, en outre, de leur 
payer 10 p. 100 sur le montant de 
leurs créances eu deux ans, par 
moitié, de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ra IIon du sieur Delon. 

M. Devin maintenu syndic (N 
14831 du ge.). 

Concordat DURREUIL. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 3 septembre 
1838, lequel homologue le concordat 
passé le M août 1858, entre le sieur 
DUBREU1L (Auguste), marchand de 
confections pour dames, rue du 
Mail, 29, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au- sieur Dubreuil de 70 

p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis payables 
10 p. 100 fin janvier 1859; 
7 p. 100 lin janvier 1860 et 1801; 
Et 6 p. 100 fin janvier 1S02 (N° 

14075 du gr.). 

Concordat LAHM. 

Jugement du Tribunal de com 
mercede la Seine, du 31 août 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 août 1858 , entre le sieur 
LAHM (Jacob), peintre en décors, 
rue Saint-Martin, 107, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lahrn de 85 p. 

100. 
Les 15 p. 100 non remis payables : 
3 p. 100 dans un an ; 
Et 4 p. 100 chacune des trois an-

nées suivantes, du jour du concor-
dat (N° 14616 du gr.). 

Concordat LIPPMANN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 septembre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le 27 juillet 1858, entrele sieur 
LIPPMANN (Amable-Guillaume), fa-
bricant de cartonnages, rue Folie-
Méricourl, 32, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lippmann de 88 

p.100. 
Les 12 p. 100 non remis, payables 

par la société Lippmann et Albert, 
par cinquième d'année en année, 
du jour de l'homologation. 

Le sieur Albert caution des divi-
dendes ci-dessus (N° 14563 du gr.). 

Concordai GUÉROULT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 août lfc8, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 juillet 1858, entre le sieur 
GUÉROULT (Victor-Joseph), tour-
neur et marchand de bois, faubourg 
Saint-Antoine, 159, passage St-Ber-
nard, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guéroult de 30 

p. 100. 
Les 70 p. 100 non remis payables : 
10 p. 100 après l'homologation et 

60 p. en six ans, par sixième, du 
jour du concordat (N° 14548 du gr.). 

Concordat BOURGEOIS jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seinè, du 21 septembre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le 6 septembre 1853, entre le 
sieur BOURGEOIS jeune (Martin), 
éditeur d'estampes et fabricant de 
devants de cheminées, rue fer-
naux, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Bourgeois 

jeune de payer â ses créanciers le 
mordant de leurs créances en prin-
cipal, intérêts et frais en dix ans, 
par dixième, du j'iur de l'homolo-
gation (N° 14777 du gr.). 

Concordat de la société BOURDON, 
DU blUT et C'«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 'septembre 
1858, lequel homologue le Concordai 
passé le 28 août 1858, enlre les 
créanciers de la société BOURDON, 
DU BlUT et m, banquiers, dont le 
siège était à Paris, place lioieldicu, 
3, el dont lé sieur Adolphe Bourdon, 
rue Saint-Geortres, 23, et Chartes Du 
Buit, rue delà Victoire, 41, sont gé 
ranls, el lé sieur Du Buit, aux ter 
mes de l'art. 531 du Code de com 
merce. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Du Buit de 

verser aux mains des syndics de 
l'union une somme de 10,000 fr. en 
cinq ans, par cinquième, pour le 
premier paiement avoir lieu le 31 
décembre 1859 (N° 14463 du gr.). 

bénriion du sieur Goyard. 
M. 1,-berl, maintenu syndic {N° 

14812 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPAHTIT»SJ'. 

Concordat HERZ. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 14 septembre 
1858, lequel homologue Je concordat 
passé le 26 août 1858, entre le sieur 
HERZ (Abraham-Samuel), tailleur 
d'habits, rue Paradis-Poisonnière. 
24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Herz de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en deux ans, par moitié, de six 
mois en six mois, pour le premier 
paiement avoir lieu le 31 décembre 
1859 (14995 du gr.). 

Concordat ARTIVEAU. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine du 14 septembre 
1858,Iequel homologue le concordat 
passé le 10 août 1858 entre le sieur 
ARTIVEAU (Joseph), tourneur pour 
instruments d'optique, rue des 
Tournelles, 26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur Arliveau de 70 p, 

100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par tiers, de l'homo-
logation. 

Mlle Brice, caution des dividendes 
ci-dessus (N° 14925 du gf.). 

Concordat LEBRUN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 8 septembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé le 13 août 1858 entre le 
sieur LEBRUN (Joseph), entrepre-
neur de maçonnerio à Plaisance, 
rue du Chemin-de-Fer, 20, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lebrun de 70 p. 

100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en 3 ans, par tiers, du jour du con-
cordat. 

Abandon des créances énoncées 
au concordat, a valoir sur les divi-
dendes ci-dessus. 
M. Devin, maintenu syndio(N° 14419 
du gr.). 

Concordat GOYARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 septembre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé le H août 1858, enlre le sieur 
GOYARD (Jules), ancien limona-
dier, rue Morel. 5, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Goyard à 

ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. 

Obligation, en outre, de leur 
payer 5 p. 100 sur le montant de 
leurs créances, en 2 ans, par demi, 
de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, li 

MM. les créanciers -vétifiés et af-
firmes du sieur NICK (AnUrtw;, ca-
fetier, roi: Saint-Denis, 374, peuvent 
se présenter chez M. Devin, sjofc 
rue de, l'Echiquier, 12, pour loucJier 
un dividende, de 43 fr. Sic. p. 100, 
unique répartition de l'ac.til aban-
donné )S« 23U17 du gr,), 

RÉPAKT1TION 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés du sieur BARAT(lleiin-Fran-
çois), carrossier, rue de Lille «7, 

peuvent te présentes fiiez M. Beau-
tour, syndic, rue Monlholon, 26,M 
3 à 5 heures, pour toucher un aïo-
d nde de 6 fr. 61 c. p. 
me et dernière répartition (VIlM 

du gr.;. 
MM. les créanciers vérifiés el af-

firmés du sieur PAGNOT (Chartes), 
marchand de vins à Bercy,» 
vard de'Charenton, 16, P^f"'™ 
présenter chez M. GMet, M*™ 
Nve-St-Augustin, 33, de ■» 
res, pour Toucher un diviée^e 
6 f. 47 c. p. 100, unique répartmou 

(N° 14549 du gr.). . 
MM. les créanciers. vérifies eUt 

firinës du sieur BISACHEH, n j 
ciant tourneur mécanicien »Ç 
ville, rue de Vincennes, 5y

y| 
vent se présenter chez

 ur 

syndic, rue de l'ft^fpM 
toucher un dividende: de i» »; &( 
p. 100, unique répartition^ 
du gr.) ,

 a
f. 

MM. les créanciers vérifiés e
 vjc

. 
firmés du sieur CLRpl l^'

 m
,
g tor), anc. restaurateur,

 lle 
St-Denis, 80, demeurant»

 ent 
ment rue Rambuteau,, m r iie. 
se présenter chez M. H"^ J an-
rue Cadet, 6, pour touclva

 r
. 

dende de « fr. 48 c, unique 
tition (N° 11578 du gr.).

 af
. 

MM. les créanciers fj^sdif 
firmés de la société d*[°"

U
<llA 

Paris, connue sous la ral,%
ou

ievari 
et C'', dont le siège e 1 . f 
des italiens, 9, composé

 is)
, 

Rayer (Léon), */WH&i*"* 
3° Lagrange aîné (H %

ou
ie, «. 

ne), demeurant rue ^
a

1
m

l^>-
4» Giraldon père "a

G
n
ram

mont. 
François-Marie), rue de o«

 Baje
r. 

23, et'dont sont gé/»
n
'
8

v
^°t se F* 

et Louis DeSorges, Pe.%Sic, rft 
senlr chez M BattareL pour 
de Bondy, 7, de, * j' 6 "

e

e

 5
 te. f± 

toucher un dividende"
 (jN

» 1467» 

p. 100, unique répartit^^^ 

CLOTURE DES f 
POUR INSUFFISANCE D A ^ 

jy. s. Un mois après ̂
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jugements, rf^fi'»*' 
dans l'exercice de sesdroi 
fMi

- Du,13
n

octob«
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Du sieur U^mpk '* | du Faubourg-Saint no 

15291 du gr.) 

. Roïer, resw ; «a 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1838. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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A. Girtol» 
Pour légalisation de la s'S^'^ent, 

Lemairedul"arronM*»n 
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